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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels, l’INRS est un organisme scientifique 
et technique qui travaille, au plan institutionnel, 
avec la CNAMTS, les Carsat, Cram, CGSS 
et plus ponctuellement pour les services de l’État 
ainsi que pour tout autre organisme s’occupant 
de prévention des risques professionnels. 

Il développe un ensemble de savoir-faire pluridisciplinaires 
qu’il met à la disposition de tous ceux qui, en entreprise, 
sont chargés de la prévention : chef d’entreprise, 
médecin du travail, CHSCT, salariés.
Face à la complexité des problèmes, l’Institut 
dispose de compétences scientifiques, 
techniques et médicales couvrant 
une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail : 
publications (périodiques ou non), affiches, 
audiovisuels, multimédias, site Internet… Les publications 
de l’INRS sont distribuées par les Carsat. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service Prévention 
de la caisse régionale ou de la caisse générale 
de votre circonscription, dont l’adresse 
est mentionnée en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901) 
constituée sous l’égide de la CNAMTS et soumise 
au contrôle financier de l’État. Géré par un conseil 
d’administration constitué à parité d’un collège 
représentant les employeurs et d’un collège 
représentant les salariés, il est présidé alternativement 
par un représentant de chacun des deux collèges. 
Son financement est assuré en quasi-totalité 
par le Fonds national de prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles. 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat), 
les caisses régionales d’assurance maladie (Cram) 
et caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé 
au travail, les caisses régionales d’assurance 
maladie et les caisses générales de sécurité sociale
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service Prévention composé d’ingénieurs-conseils 
et de contrôleurs de sécurité. Spécifiquement 
formés aux disciplines de la prévention des risques 
professionnels et s’appuyant sur l’expérience 
quotidienne de l’entreprise, ils sont en mesure 
de conseiller et, sous certaines conditions, 
de soutenir les acteurs de l’entreprise (direction, 
médecin du travail, CHSCT, etc.) dans la mise 
en œuvre des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition
de tous les documents édités par l’INRS.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 
Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
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(1) Le terme « laboratoire » désigne toutes les structures dédiées à l’anatomie et la cytologie pathologiques, aussi bien 
les laboratoires hospitaliers que les cabinets libéraux.

Ce guide s’adresse aux responsables et au personnel de laboratoire(1), aux ar-
chitectes, aux préventeurs et à toute personne impliquée dans la conception 

ou la rénovation d’un laboratoire d’anatomie et de cytologie pathologiques (aCp).

Dans le milieu de la santé, le risque biologique focalise, en général, toute l’atten-
tion des intervenants et motive la prise de mesures de prévention [1]. pourtant 
de nombreux produits chimiques dangereux sont couramment manipulés dans ce 
secteur d’activité. Ce guide s’attache donc à la prévention du risque chimique en 
laboratoire d’aCp, en particulier par la mise en œuvre d’installations de ventila-
tion adaptées.

le formaldéhyde, largement utilisé comme produit de conservation (fixateur) des 
pièces anatomiques, est la substance chimique à laquelle le personnel d’un labo-
ratoire d’aCp est potentiellement le plus exposé. D’autres substances sont égale-
ment préoccupantes : il s’agit en particulier des solvants aromatiques, employés 
lors des opérations d’inclusion des pièces anatomiques et de montage des lames, 
des colorants et produits connexes de cytologie* et d’immunohistochimie*, ainsi 
que des fixateurs non formolés. les recommandations formulées dans ces pages 
prennent donc en compte, outre le formaldéhyde, les substances chimiques les plus 
fréquemment rencontrées dans les laboratoires d’aCp.

Dans un premier temps, les étapes de traitement les plus usuelles des prélèvements 
cytologiques* ou tissulaires* sont expliquées afin d’appréhender le fonctionnement 
général d’un laboratoire d’aCp et d’identifier les opérations exposantes. la na-
ture des dangers d’origine chimique est ensuite rappelée. Cet état des lieux aboutit 
à une série de recommandations relatives à la conception de la ventilation des dif-
férents postes de travail.
En annexe sont présentées des réalisations concrètes sous forme de dossiers  
techniques.

Note
Les risques associés et les mesures de prévention à mettre en œuvre lors des analyses de 
biologie moléculaire ne sont pas traités dans le présent document, car ceux-ci ne sont pas 
spécifiques à l’anatomie et la cytologie pathologiques et ont déjà fait l’objet de plusieurs 
publications [1] [2].

Ce guide pratique de ventilation sera réexaminé régulièrement et au besoin modi-
fié. les commentaires sont à adresser à l’inrS en faisant référence au groupe de 
ventilation n° 22.

les mots avec * sont expliqués dans le lexique à la fin de la brochure.

introduction
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1. Description  
de l’activité d’un  
laboratoire d’ACP

Les laboratoires d’ACP reçoivent et 
analysent des organes ou fragments 
d’organes, y compris des os, des prélè-
vements liquides, des frottis ou encore 
des écouvillons, afin d’identifier des lé-
sions pathologiques et d’établir un dia-
gnostic. Les laboratoires d’ACP jouent 
donc un rôle important dans le dé-
pistage et le traitement des maladies : 
mis à part le diagnostic des leucémies, 
l’ACP gère la totalité des diagnostics 
des tumeurs bénignes et malignes.

Au laboratoire, les prélèvements 
tissulaires* fixés, qui ont fait l’objet 
d’un traitement conservateur, sont 
tout d’abord observés à l’œil nu (exa-
men macroscopique). Ils sont dissé-
qués afin d’identifier les lésions typi-
ques d’une maladie et d’effectuer un 
échantillonnage représentatif. Après 
déshydratation et inclusion en paraf-
fine, les échantillons obtenus sont dé-
coupés en lamelles très fines (coupes), 
qui sont colorées de manière à mettre 
en évidence des structures cellulaires 
particulières lors de leur observation 
microscopique. 

Les prélèvements cytologiques re-
çus sous forme liquide sont observés à 
l’œil nu avant leur concentration (par 
filtration ou cytocentrifugation*), leur 
étalement sur lame, puis leur colora-
tion pour observation au microscope.

Les prélèvements cytologiques re-
çus sur lame (étalements de prélève-
ments, appositions de tissus…) sont, 
quant à eux, directement colorés pour 
observation microscopique.

Ces examens « visuels » peuvent être 
complétés par des analyses histochi-
miques*, immunohistochimiques ou 
de biologie moléculaire.

De plus, les laboratoires peuvent ef-
fectuer des examens extemporanés. 
Il s’agit d’examens anatomo-patho-
logiques* rapides pratiqués à l’état 
frais sur coupes pendant une interven-
tion chirurgicale et dont les résultats 
immédiats permettent d’orienter les 
suites de cette intervention.

À titre d’exemple, la figure 1 illustre 

les cheminements possibles d’une 
pièce anatomique ou d’un frottis reçu 
sur lame au sein d’un laboratoire 
d’ACP. Cette représentation met en 
évidence la proportion importante des 
postes de travail exposant à des pro-
duits chimiques dangereux.

1.1. les postes fonctionnels

En raison de la diversité des pra-
tiques et de l’évolution des techniques, 
l’inventaire proposé ci-après ne peut 
être exhaustif. Seules les tâches ren-
contrées le plus couramment ont été 
retenues.

Les étapes successives les plus 
usuelles du traitement des prélève-
ments (tissulaires – pièces anatomi-
ques – ou cytologiques) dans un labo-
ratoire d’ACP sont :

 – la réception des prélèvements 
fixés ou frais, lors de laquelle ils sont 
triés et enregistrés ;

 – la concentration et l’étalement sur 
lame de verre des prélèvements cyto-
logiques (ou éventuellement la fixa-
tion du culot de centrifugation et son 
inclusion en paraffine pour traitement 
similaire à celui des prélèvements tis-
sulaires) ;

 – la fixation des prélèvements, 
consistant à les immerger dans un 
récipient contenant une solution de 
conservation ;

 – l’analyse macroscopique, lors  de 

 laquelle le pathologiste décrit le 
 prélèvement tissulaire (incluant pesée, 
découpe, photographie…) et prélève 
des échantillons représentatifs de la 
lésion (tumeur…) observée ;

 – l’inclusion des échantillons dis-
posés dans des cassettes, pendant 
laquelle ils sont déshydratés puis im-
prégnés et enrobés de paraffine, afin 
de former des blocs ;

 – la coupe des blocs en lamelles de 
quelques microns, qui sont ensuite 
étalées sur des lames porte-objets ;

 – la coloration des lames, qui permet 
de mettre en évidence les structures 
cellulaires – lors de cette opération 
les échantillons sont « déparaffinés », 
 réhydratés, immergés dans différents 
bains colorants, puis à nouveau déshy-
dratés ;

 – l’immunomarquage*, parfois réalisé 
en complément de la coloration, il s’agit 
d’une mise en évidence d’antigènes tis-
sulaires au moyen d’anticorps marqués 
à l’aide de composés permettant d’iden-
tifier facilement leur présence ;

 – le montage des lames, lors duquel 
une lamelle couvre-objet ou un film est 
collé sur la lame, afin de protéger les 
coupes ou étalements ;

 – la lecture des lames, qui consiste 
à effectuer une observation sous mi-
croscope.

À ces étapes il faut ajouter des acti-
vités « supports » :

 – la préparation des produits fixa-
teurs ou éventuellement des récipients 
destinés à contenir les prélèvements ;

Cadre réglementaire dans les laboratoires d’ACP

L’activité d’un laboratoire d’ACP est encadrée par des réglementations différentes se-
lon l’objectif recherché : 
– règles issues du code du travail pour garantir la santé et de la sécurité des travail-
leurs, portant notamment sur la conception et l’aménagement des locaux, la sécurité 
des installations et matériels, la prévention des risques chimiques et biologiques ;
– dispositions issues du code de la santé publique pour protéger la santé de l’ensemble 
de la population, imposant en particulier les bonnes pratiques en anatomie et cytologie 
pathologiques ;
– dispositions du code de l’environnement pour éviter de porter atteinte à l’environne-
ment ;
– règlement de protection contre l’incendie dans les établissements recevant du public 
(ERP), afin de protéger le public accueilli par le laboratoire lorsque celui-ci est situé 
dans un centre hospitalier ou accueille des patients. Il y est tenu compte notamment du 
nombre de visiteurs reçus et des volumes de produits dangereux stockés.

Encadré 1
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prélèvement est donc ensuite fixé en 
vue d’une analyse ultérieure.

Note
Certains laboratoires peuvent pratiquer 
des examens sur prélèvements frais 
(non fixés), sans qu’il s’agisse d’exa-
mens extemporanés.

1.2. identification  
des expositions aux produits 
chimiques

préparation du fixateur  
et remplissage des récipients 
destinés à recevoir  
les prélèvements

 
Il existe différents types de fixateurs, 

les plus courants à base de formaldé-
hyde, sont rappelés dans le tableau  I, 
de « nouveaux » fixateurs sans for-
maldéhyde sont également utilisés 
(tableau II). Le fixateur peut être pré-
paré au laboratoire, acheté en solution 
prête à l’emploi ou, dans l’idéal, acheté 
directement en récipients de fixation 
préremplis.

La préparation du fixateur consiste 
dans la plupart des cas en une dilu-
tion dans l’eau, certaines analyses 
nécessitent néanmoins la préparation 
de mélanges spécifiques. Il s’agit d’un 
poste très exposant : lors de la prépa-
ration, un contact cutané, à la suite 
d’une projection par exemple, ou respi-
ratoire, de par la volatilité de certaines 
substances ou la formation d’aérosols, 
peut avoir lieu.

En plus des récipients préremplis, 
le préparateur doit parfois également 
mettre à disposition du médecin pré-
leveur des bidons de fixateur. Les vo-
lumes de fixateur manipulés peuvent 
donc atteindre plusieurs dizaines de 
litres par jour, suivant les dimensions 
des pièces anatomiques traitées au la-
boratoire : il faut en effet compter au 
minimum un volume double de fixa-
teur par rapport au volume de la pièce 
anatomique (par exemple : 20 cm3 de 
fixateur pour une biopsie cutanée de 
0,5 cm3, 2 à 3 litres de fixateur ou plus 

dans le voisinage immédiat du bloc 
opératoire (sur site), soit au labora-
toire d’ACP (hors site) et comporte 
une macroscopie sur le prélèvement 
sans fixation préalable. Les échantil-
lons extraits lors de la macroscopie 
peuvent être congelés pour permettre 
leur découpe en fines lamelles, puis 
ces coupes sont colorées pour facili-
ter leur observation sous microscope. 
Cet examen rapide permet d’établir ou 
de confirmer un diagnostic, de défi-
nir les limites de l’ablation, etc. Il doit 
toujours être suivi d’une analyse ana-
tomo-cytopathologique approfondie, le 

 – le stockage des pièces fixées avec 
éventuel reconditionnement (jusqu’à plu -
sieurs semaines, aucune durée d’ar-
chivage réglementaire n’a été fixée) ;

 – le stockage des blocs de paraffine 
et des lames (au moins 10 ans [3]) ;

 – l’élimination des prélèvements, 
pouvant intégrer la vidange et le net-
toyage des récipients ;

 – le stockage des produits chimi-
ques du laboratoire.

L’examen extemporané* constitue 
une activité à part. Il est réalisé en 
cours d’intervention chirurgicale, soit 

LIEU DE PRÉLÈVEMENT

Laboratoire d’ACP

Réception de la pièce anatomique 
plongée dans le �xateur

Préparation
du �xateur

Stockage
des produits
de �xation

et 
d’analyse :

– Fixateurs

– Solvants

– Paraf�ne

– Colorants

– Colles

Temps de �xation
supplémentaire 
(si nécessaire)

Examen macroscopique
(extemporané ou non)

Réception de la pièce 
anatomique fraîche

Réception de
frottis �xés
sur lames

Cryotome

Élimination

Fixation

Stockage de
la pièce �xée

Macroscopie –
Échantillonnage

Stockage
par

congélation

Stockage des blocs
de paraf�neInclusion

Coupe et étalement
sur lame

Coloration/
Immunomarquage

Montage des lames

Lecture

PRODUITS MAJORITAIRES

Stockage des lames

Compte-rendu d’analyse

Fixateurs

Solvants

Paraf�ne Multiples

Colorants et produits
connexes

Cheminement de la pièce 
anatomique

Exposition potentielle à des produits
chimiques dangereux

Cheminement possible 
de la pièce anatomique

Figure 1. Exemple de cheminement d’un prélèvement au sein d’un laboratoire 
d’aCp
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pour une mastectomie de 1  000 cm3). 
La consommation moyenne de solu-
tion fixatrice s’élève cependant géné-
ralement à une centaine de millilitres 
par examen.

réception des prélèvements

 
Un contact avec les produits fixa-

teurs ou des agents biologiques patho-
gènes (si des prélèvements frais sont 
examinés) [1] est possible dès la récep-
tion de la pièce anatomique.

Le réceptionniste peut se trouver 
occasionnellement en contact cutané 
avec le fixateur ou des agents biologi-
ques pathogènes, si le récipient conte-
nant la pièce ou le document d’accom-
pagnement sont souillés (étanchéité 
défaillante du récipient). Des vapeurs 
de fixateurs peuvent également se dé-
gager et exposer la personne par voie 
respiratoire.

risques associés à la manipulation des produits chimiques  
et des prélèvements

risques Exemples

Intoxication mortelle ou lésion 
cellulaire pouvant induire une 
pathologie grave (cancer)

Risque d’inhalation de formaldéhyde 
(cancérogène) 

Risque de contact avec l’oxyde de mercure 
(toxique)

Incendie Risque d’inflammation de solutions 
concentrées de formaldéhyde

Risque d’inflammation d’éthanol

Brûlure chimique Risque de contact avec de l’acide 
chlorhydrique

Risque de contact avec de l’ammoniaque

Intoxication Risque d’inhalation de xylène

Risque d’ingestion par contact avec des 
objets contaminés à l’hématoxyline

Gelure (brûlure cryogénique) Risque de contact avec l’azote liquide

Asphyxie Risque d’asphyxie suite à l’évaporation 
d’azote liquide

Risque biologique Risque d’inhalation de bioaérosols formés 
lors de la manipulation d’un prélèvement 
pulmonaire ou de la coupe d’un os

tableau I

FixatEurs courants [4, 23]

nom usuel du fixateur Composition indicative

Formol neutre Formaldéhyde (3,8 %)

Méthanol (1 %)

Carbonate de calcium (1 %) ou mélange 
d’hydrogénoorthophosphate de disodium et 
de dihydrogenoorthophosphate de sodium 

Eau distillée (> 90 %)

A.F.A.
(Alcool-Formol-Acide 
acétique)

Formaldéhyde (0,8 %)

Méthanol (0,2 %)

Acide acétique (5 %)

Éthanol (75 %)

Eau distillée (19 %)

Liquide de Bouin  
Hollande 

Formaldéhyde (3,2 %)

Méthanol (0,8 %)

Acide picrique [2,4,6-trinitrophénol] (3,4 %)

Acide acétique (1,3 %)

Diacétate de cuivre (2,1 %)

Eau distillée (89,2 %)

tableau II

« nouvEaux » FixatEurs [3]

nom commercial du fixateur Composition indicative

ExCell Plus™ Glyoxal (< 25 %)

Éthanol  (< 10 %)

Éthylène-glycol (< 10 %)

Eau distillée (> 55 %)

Glyo-Fixx RTU® Éthanol (10-20 %)

Glyoxal (< 5 %)

Méthanol (< 2 %)

Isopropanol (< 2 %)

Eau distillée (> 70 %)

HOPE® Fixative System Acide glutamique 

Acétone

RCL2® Acide acétique (18 %)

Autres composants non 
soumis à déclaration

Eau distillée

Remarque : Les éléments rassemblés dans ce tableau sont issus 
des fiches de données de sécurité et ne donnent pas la composition 
complète des produits.
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tableau III

ExEmplEs dE colorations pour ExamEn ExtEmporané [4]

nom de la coloration Bains de trempage mis en œuvre

Bleu de toluidine Bleu de toluidine
Bleu de toluidine (1,2 %)
Méthanol (5,4 %)
Eau distillée (93,4 %)

Eau acétifiée
Acide acétique (< 1 %)
Eau distillée (> 99 %)

Bleu de toluidine phéniqué Bleu de toluidine phéniqué
Bleu de toluidine (0,7 %)
Éthanol (7,7 %)
Phénol (3 %)
Eau distillée (88,6 %)

Eau acétifiée
Acide acétique (< 1 %)
Eau distillée (> 99 %)

Hématoxyline-Éosine Alcool à 95°
Ethanol (ca. 93 %)
Eau distillée (ca. 7 %)

Hématoxyline de Harris
Hématoxyline (0,5 %)
Éthanol (0,2 %)
Alun de potassium (9,0 %)
Monoxyde de mercure (0,2 %)
Eau distillée (90,1 %)

Éosine
Éosine B (1 %)
Eau distillée (99 %)

Alcool à 95°
Éthanol (ca. 93 %)
Eau distillée (ca. 7 %)

Alcool à 100°
Éthanol (100 %)

Xylène 

 peuvent se former et être inhalées par 
le personnel.

Par ailleurs, le pathologiste et ses 
assistants ont recours, à des fins de 
diagnostic, à différents produits chi-
miques. Avant tout, ils peuvent être 
exposés par inhalation et par contact 
direct aux fluides cryogéniques : azote 
liquide ou isopentane ou aux solvants 
utilisés pour améliorer la conservation 
des tissus, tels que le diméthylsul-
foxyde (DMSO). Ensuite, un contact 
cutané avec les produits de coloration, 
mis en œuvre afin de révéler les struc-
tures tissulaires et cellulaires, est pos-
sible. Les solutions de colorations sont 
également susceptibles d’émettre des 
vapeurs de substances chimiques, qui 

pièces mal fixées à cœur peut provo-
quer l’aérosolisation d’agents biologi-
ques pathogènes [1] et y exposer les 
opérateurs par inhalation.

Examen de prélèvements frais 
(extemporané ou non)

   
Lors de cet examen, le manipulateur 

peut être exposé par voie cutanée à 
des agents biologiques pathogènes [1] 
portés par la pièce anatomique.

Certains prélèvements peuvent en 
outre comporter des poches de liqui-
des ; si celles-ci sont percées lors de 
l’examen macroscopique, des aéro-
sols d’agents biologiques pathogènes 

Fixation des prélèvements frais

  
La fixation peut durer de quelques 

heures à plusieurs jours suivant la 
taille du prélèvement et le produit utili-
sé. C’est pourquoi, bien qu’elle ait déjà 
été placée dans la solution fixatrice 
sur le lieu de prélèvement, une pièce 
opératoire peut nécessiter un temps 
de fixation complémentaire au labora-
toire.

Pour des pièces volumineuses, la 
quantité de fixateur mise en œuvre 
peut s’élever à plusieurs litres. Dans ce 
cas, la pièce anatomique doit être de 
nouveau entaillée puis replacée dans 
la solution fixatrice, afin de faciliter la 
pénétration du fixateur dans les tissus. 
Lors de ces opérations, le pathologiste 
ou le technicien peuvent être exposés 
à des projections ou des aérosols de 
fixateurs ou de liquides biologiques 
ainsi qu’à des vapeurs de fixateurs, 
tout comme lors de la macroscopie 
(voir paragraphe suivant). 

analyse macroscopique et 
prélèvement d’échantillons

  
Lors de l’analyse macroscopique, la 

pièce anatomique imprégnée de fixa-
teur est décrite ; à cette fin, elle est 
pesée, disséquée et éventuellement 
photographiée. Le médecin patholo-
giste prélève de petits échantillons 
représentatifs de la pièce, qui sont 
placés dans des cassettes adaptées 
en vue de leur inclusion. Cet examen 
est souvent réalisé en binôme par un 
médecin qui décrit et dissèque la pièce 
et un technicien qui note les observa-
tions et met à disposition les cassettes 
d’échantillonnage.

La macroscopie implique une mani-
pulation prolongée de la pièce anato-
mique. Le pathologiste penché sur la 
pièce peut être particulièrement ex-
posé aux vapeurs et aux projections 
de fixateur. Par ailleurs, à la suite d’un 
accident de coupe ses gants peuvent 
être abîmés et exposer la peau. Enfin, 
le percement de poches de liquides de 
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plupart des cas, il s’agit de paraffine 
[4]. La paraffine, très hydrophobe, pé-
nètre mal les échantillons contenant 
naturellement de l’eau. L’inclusion des 
échantillons doit donc être précédée 
d’une déshydratation, qui consiste à 
immerger les échantillons dans plu-
sieurs bains successifs à teneur en 
eau décroissante, les derniers bains 
étant en général des bains de solvants 
aromatiques (figure 2). Pour cette opé-
ration la quantité moyenne de solvants 
mise en jeu est de l’ordre de 100 ml par 
examen.

Ensuite, l’imprégnation des échantil-
lons avec la paraffine dure en moyenne 
quelques heures, elle peut cependant 
être prolongée jusqu’à 24 heures : pour 
préserver la qualité de l’échantillon, il 
est essentiel qu’aucun résidu de sol-
vant ne subsiste. À l’issue de cette 
phase d’imprégnation, les échantillons 
sont placés dans des moules et recou-
verts de paraffine liquéfiée, des blocs 
sont ainsi obtenus après refroidisse-
ment de la paraffine.

Dans la plupart des laboratoires les 
phases de déshydratation et d’inclu-
sion sont automatisées, le moulage 
des blocs est, lui, souvent réalisé ma-
nuellement. Les phases exposantes se 
concentrent donc à l’ouverture des au-
tomates et à la recharge des solvants : 
il existe alors un risque de contact 
cutané par projection et d’inhalation 
des vapeurs de solvants émises par 

bleau IV rassemble quelques exemples 
de solutions décalcifiantes.

inclusion des échantillons

 
L’observation des structures cellu-

laires nécessite la réalisation de cou-
pes régulières très fines (quelques 
microns). Une telle coupe n’est pos-
sible que sur un matériau rigide, c’est 
pourquoi les échantillons sont inclus 
dans un  matériau qui une fois solidifié 
présente une faible élasticité ; dans la 

peuvent alors être inhalés. Le tableau 
III présente quelques colorations ef-
fectuées sur des prélèvements frais. 
Enfin, en raison de sa fiabilité moindre, 
l’examen extemporané est toujours 
suivi d’une analyse anatomo-cytopa-
thologique approfondie, le prélèvement 
analysé en extemporané est donc 
placé dans une solution fixatrice : les 
opérateurs sont par conséquent aussi 
 soumis aux risques d’exposition dé-
crits pour un examen anatomo-cyto-
pathologique sur pièce fixée.

Décalcification

  
Si un prélèvement est calcifié (os, 

cartilages), il doit subir une décalcifi-
cation avant la coupe au microtome. 
Cette décalcification est réalisée dans 
un bain acide, sur plusieurs heures, 
voire plusieurs jours, elle peut être 
accélérée par l’utilisation d’une mé-
thode électrolytique. Pendant cette 
phase de décalcification, la pièce est 
contrôlée et rincée à l’eau distillée 
régulièrement. Lors de la préparation 
de la décalcification et à chacune de 
ses interventions, l’opérateur peut être 
exposé par voie cutanée à des projec-
tions de solutions de décalcification et 
par voie respiratoire à des vapeurs de 
substances chimiques volatiles. Le ta-

tableau IV

ExEmplEs dE solutions décalcifiantEs [4]

nom Composition indicative

Solution n° 1 Acide nitrique (10 %)

Eau distillée (90 %)

Solution n° 2 Acide nitrique (30 %)

Eau distillée (70 %)

Solution n° 3 Acide formique (8 %)

Acide chlorhydrique (3 %)

Eau distillée (89 %)

Solution n° 4 Acide acétique (> 5 % et < 10 %)

Eau distillée (> 90 %)

Solution n° 5 Acide acétique (> 5 % et < 10 %)

Formaldéhyde (3,8 %)

Méthanol (1 %)

Eau distillée (> 85 %)

Panier rempli de cassettes
porte-échantillon

La paraf�ne est maintenue à l’état liquide par chauffage.

Ce premier bain
peut être précédé

d’un bain de �xateur.

Éthanol
à 60°

Éthanol
à 80°

Éthanol
à 95°

Éthanol
pur Xylène Xylène

Paraf�ne
liqué�ée

Paraf�ne
liqué�ée

Paraf�ne
liqué�ée

Paraf�ne
liqué�ée Xylène Xylène

Figure 2. Exemple de processus d’inclusion



12

d’aérosol de fluide frigorigène consti-
tue la seule situation d’exposition par 
inhalation à une substance chimique.

Coloration

  
Les lames obtenues sont colorées, 

afin de faciliter l’observation des 
structures cellulaires au microscope.

On distingue les colorations «  de rou-
tine » des colorations  « spéciales » [5]. 

 Plusieurs lamelles accolées à la suite 
les unes des autres forment un « ruban 
» qui est délicatement déposé sur une 
lame porte-objet. Suivant les condi-
tions climatiques du local de coupe, 
l’opérateur peut pulvériser un aérosol 
de refroidissement (1,1,1,2-Tétrafluo-
roéthane, par exemple) sur le bloc afin 
de durcir la paraffine. Après étalement 
sur la lame porte-objet, les coupes sont 
séchées à l’étuve. L’éventuel refroidis-
sement du bloc à l’aide d’un  générateur 

les bains et les récipients de recharge. 
En l’absence de captage localisé, les 
automates se révèlent également des 
sources permanentes d’émissions de 
vapeurs de solvants, auxquelles est 
alors exposé tout le personnel présent 
dans le local.

Coupe des blocs

Les blocs sont coupés en lamelles 
très fines à l’aide d’un microtome. 

tableau V

ExEmplEs dE colorations dE routinE [4, 5]

nom de la coloration Bains de trempage mis en oeuvre

Hématoxyline-Éosine-
Safran
(HES)

Hématoxyline de Mayer
Hématoxyline (< 0,1 %)
Alun de potassium (5,5 %)
Iodate de sodium (< 0,1 %)
Acide citrique (< 0,1 %)
Hydrate de chloral (4,5 %)
Eau distillée (> 89 %)

Éosine
Éosine B (1 %)
Eau distillée (99 %)

Safran
Crocine (2 %)
Éthanol (98 %)

May-Grünwald-
GIEMSA
(MGG)

Solution de May-Grünwald
Éosine B (< 1 %)
Bleu de méthylène (< 1 %)
Méthanol (> 99 %)

Solution de GIEMSA
Éosine B (< 1 %)
Azur de méthylène (< 1 %)
Méthanol (> 98 %)

Papanicolaou Hématoxyline de Harris
Hématoxyline (0,5 %)
Éthanol (0,2 %)
Alun de potassium (9,0 %)
Monoxyde de mercure (0,2 %)
Eau distillée (90,1 %)

Acide chlorhydrique à 37 %

Alcool ammoniaqué
Ammoniaque (3 %)
Éthanol (67,9 %)
Eau distillée (29,1 %)

Orange G
Orangé G (< 1 %)
Éthanol (67,9 %)
Eau distillée (> 30 %)

Polychrome EA 50
Éosine B (< 1 %)
Méthanol (25 %)
Éthanol (70 %)
Eau distillée (> 4 %)

tableau VI

ExEmplEs dE colorations spécialEs [4, 5]

nom Bains de trempage mis en oeuvre

Bleu Alcian (BA) Solution d’acide acétique
Acide acétique (3 %)
Eau distillée (97 %)

Solution de Bleu Alcian
Bleu Alcian (0,1 %)
Acide acétique (3 %)
Eau distillée (96,9 %)

Solution de rouge nucléaire
Rouge nucléaire (0,2 %)
Sulfate d’aluminium (5 %)
Eau distillée (94,8 %)

Gram Solution de Violet de Gentiane 
phéniqué
Violet de Gentiane (0,15 %)
Phénol (1 %)
Éthanol (4 %)
Eau distillée (> 94 %)

Solution de bicarbonate de sodium
Bicarbonate de sodium (5 %)
Eau distillée (95 %)

Lugol
Iode (0,5 %)
Iodure de potassium (1 %)
Eau distillée (98,5 %)

Mélange Alcool-Éther
Éthanol (50 %)
Oxyde de diéthyle (éther éthylique) (50 %)

Solution de fuchsine basique
Fuchsine (1 %)
Phénol (2,8 %)
Éthanol (15 %)
Eau distillée (81,2 %)

Acétone

Solution d’acide picrique
Acide picrique [2,4,6-trinitrophénol] 
(0,1 %)
Acétone (99,9 %)

Mélange Acétone-Xylène
Acétone (50 %)
Xylène (50 %)



13

métallique liée à l’anticorps, il peut 
s’agir aussi d’une suite de réactions 
chimiques impliquant, par exemple, 
des anticorps secondaires et des en-
zymes. Suivant la nature du système 
de révélation, différentes techniques 
d’observation sont employées : micro- 
scopie optique, en fluorescence ou 
électronique.

En pratique, l’immunomarquage se 
déroule comme une coloration, seuls 
les réactifs mis en œuvre changent. 
Les expositions sont donc de même 
type que celles observées lors de l’in-
clusion et de la coloration.

Montage des lames

Afin de préserver la coupe (et la 
coloration ou l’immunomarquage), 
une lamelle couvre-objet ou un film 
transparent est fixé sur l’échantillon 
porté par la lame à l’aide d’une résine 
synthétique. En raison de leurs bonnes 
propriétés optiques, les résines les plus 
utilisées sont des polyméthacrylates 
de méthyle ou des copolymères de 
méthacrylate de méthyle et de métha-
crylate de butyle. Le produit de mon-
tage se présente sous la forme d’une 

Les premières révèlent les constituants 
cellulaires (noyaux et cytoplasmes)  
et tissulaires (fibres), les secondes 
mettent en évidence des composants 
particuliers au sein des cellules (mu-
cus, collagène…) et des agents pa-
thogènes (bactéries, champignons, 
parasites). Comme pour la phase 
d’inclusion des échantillons, il existe 
des automates de coloration dans la 
plupart des laboratoires d’ACP, les 
techniques manuelles ne représentant 
qu’une faible proportion des colora-
tions ; les situations exposantes sont 
donc dans le premier cas du même 
type que celles présentes lors de l’in-
clusion des échantillons. Si la colora-
tion est manuelle, une exposition de 
l’opérateur est possible par voie cu-
tanée en cas de projection lors de la 
manipulation des lames et des bains et 
par inhalation des vapeurs émises par 
les bains et les lames traitées.

Les techniques de coloration font 
appel à de nombreuses substances 
chimiques (tableaux V et VI, figure 3), 
auxquelles s’ajoutent les solvants de 
déparaffinage, de réhydratation, de 
déshydratation et de dilution. Malgré 
l’automatisation de ces techniques, 
la préparation des solutions de colo-
ration reste une opération potentiel-
lement très exposante tant au niveau 
cutané qu’au niveau respiratoire, si le 
laboratoire n’utilise pas de solutions 
colorantes prêtes à l’emploi.

immunomarquage

L’immunomarquage consiste à re-
chercher et localiser des protéines 
indicatrices de certaines pathologies 
dans les tissus ou cellules prélevées. 
Cette technique met en jeu un anti-
corps spécifique de la protéine re-
cherchée (aussi appelée antigène) 
ainsi qu’un système de révélation de la 
réaction anticorps-antigène (figure  4) 
permettant de localiser les antigènes 
par observation microscopique du 
prélèvement. Le système de révélation 
peut être simplement une molécule co-
lorée ou fluorescente ou une particule 
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Figure 3. vue simplifiée de la batterie d’un automate de coloration (coloration HES) 
[5]
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Figure 4. principe de l’immunomarquage [5]
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2. Les risques associés 
à l’utilisation des  
produits chimiques

Les produits chimiques utilisés en 
ACP peuvent être classés dans les ca-
tégories suivantes :

 – fixateurs ;
 – acides ;
 – bases ;
 – solvants ;
 – colorants ;
 – réactifs d’immunohistochimie* ;
 – produits d’inclusion et colles.

Tous les produits cités ne sont ce-
pendant pas forcément rencontrés 
dans un même laboratoire. En effet, 
certains laboratoires peuvent se spé-
cialiser dans un domaine d’analyse 
spécifique. 

2.1. le risque toxicologique

Le risque toxicologique dans un labo-
ratoire d’ACP résulte de deux modes 
d’exposition principaux : l’inhalation 
de substances volatiles ou d’aérosols 
(pour rappel, des valeurs limites d’ex-
position professionnelle – VLEP – ont 
été définies pour de nombreux agents 
chimiques dangereux [6], voir encadré 
ci-contre) et le contact cutanéomu-
queux avec les produits utilisés. Plus 
les opérations du laboratoire sont au-
tomatisées, moins cette dernière voie 
d’exposition sera prépondérante.

Le risque d’ingestion de produits 
dangereux est plus limité, il sera es-
sentiellement la conséquence de la dé-
glutition de produits inhalés ou du port 
de mains souillées à la bouche.

les fixateurs

Les solutions de formaldéhyde sont, 
de loin, les fixateurs les plus utilisés 
(tableau I page 7). Ces solutions sont 
très émissives, en effet le formaldé-
hyde pur est un gaz à température et 
pression ambiante. Le formaldéhyde 
[7, 8] est irritant pour la peau et très ir-

jusqu’à plusieurs semaines suivant 
les besoins de l’analyse. Bien que les 
pièces fixées soient peu ou pas mani-
pulées lors de cette phase, le risque 
d’exposition aux produits de fixation 
ne doit pas être négligé (défaut d’étan-
chéité ou souillure des récipients).

Élimination des pièces fixées

  
Lorsque l’analyse est terminée, le 

prélèvement anatomique fixé doit être 
éliminé. Cette phase se révèle particu-
lièrement exposante par contact (di-
rect, par projection…) et par inhalation 
pour le personnel, lorsqu’il est procédé 
à une vidange des récipients.

Stockage des produits chimiques

  
Comme exposé dans les paragra-

phes précédents, le laboratoire d’ACP 
a recours à de nombreux réactifs et 
solvants pour l’analyse des prélève-
ments. Tout entreposage de ces pro-
duits représente une source d’exposi-
tion chimique possible.

solution de résine en solvant (souvent 
le toluène ou un mélange de xylènes).

Les laboratoires disposent généra-
lement d’un automate de montage de 
lame ou d’une colleuse de film associée 
à l’automate de coloration ou d’immu-
nomarquage. Le montage manuel des 
lames est, par conséquent, une opéra-
tion très occasionnelle. Dans les deux 
cas, les opérateurs peuvent être expo-
sés, par voie cutanée, à des projections 
lors de la manipulation des résines et, 
par voie respiratoire, aux vapeurs de 
solvants lors de l’application et du sé-
chage des résines.

lecture des lames

Après leur montage, les lames sont 
observées au microscope. Les struc-
tures et les antigènes révélés par les 
colorations et l’immunomarquage sont 
consignés dans le rapport d’analyse 
du médecin pathologiste ; si néces-
saire, ce rapport peut être complété 
par des clichés photographiques. Pour 
cette observation, le pathologiste n’a 
recours à aucun produit chimique, ex-
cepté en microscopie optique quand 
le grossissement est supérieur à 100 
fois : dans cette situation l’utilisation 
d’une huile d’immersion est souvent 
nécessaire, le risque d’exposition est 
alors principalement cutané.

Stockage des blocs de paraffine et 
des lames montées

Afin de compléter les analyses, si 
 nécessaire, ou de revoir le diagnostic, 
les coupes montées sur lames ainsi que 
les blocs de paraffine contenant les 
échantillons anatomiques doivent être 
conservés par le laboratoire d’ACP (la 
durée de stockage est définie régle-
mentairement : voir chapitre 1.1).

À température ambiante, ces objets 
ne libèrent pas de substances chimi-
ques dangereuses.

Stockage des pièces fixées

 

Les pièces fixées peuvent être 
conservées par le laboratoire d’ACP 
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[10]. Par ailleurs, comme tous les aldé-
hydes, le glyoxal est fortement irritant 
pour la peau et les muqueuses, c’est 
aussi un sensibilisant cutané. Néan-
moins aucune donnée concernant l’ap-
parition de rhinite ou d’asthme en rela-
tion avec une exposition au glyoxal n’a 
été retrouvée dans la littérature.

les acides et les bases

Les acides sont utilisés dans les so-
lutions décalcifiantes (tableau IV page 
11) et lors des colorations. Les solu-
tions acides peuvent être formolées 
(additionnées d’une solution de for-
maldéhyde stabilisée par le méthanol).

Ces acides ont en commun un fort 
pouvoir corrosif, qui en cas de contact 
peut provoquer des lésions très  sévères, 

Le mélange fixateur à base de for-
maldéhyde peut également contenir 
des acides (acide acétique et acide 
picrique, notamment, voir paragraphe 
suivant sur les acides) et des solvants 
(voir paragraphe suivant), qui mo-
dulent la durée de fixation et la péné-
tration de la solution à l’intérieur de la 
pièce anatomique.

Ces dernières années ont vu l’appa-
rition de nouveaux fixateurs (tableau  II 
page 9). Des substances telles que le 
glyoxal, l’éthanol, l’acétone ou encore 
l’acide acétique (voir paragraphes sui-
vants) entrent dans leur composition.

Le glyoxal se révèle mutagène dans 
plusieurs études in vitro. De plus, des 
études indiquent que le glyoxal pourrait 
promouvoir l’apparition de carcinomes 

ritant pour les yeux et les muqueuses. 
Une exposition massive peut entraîner 
de graves lésions des voies respiratoi-
res. Le formaldéhyde peut également 
provoquer des allergies cutanées et 
respiratoires (eczéma, rhinite et as-
thme). Par ailleurs, des études ont 
montré qu’une exposition répétée à 
de fortes doses de formaldéhyde peut 
entraîner l’apparition de cancers na-
sopharyngés. Des leucémies ont éga-
lement été décrites lors d’exposition à 
cette substance [9]. D’un point de vue 
réglementaire, les activités exposant 
au formaldéhyde sont considérées 
comme cancérogènes en France.

Toutes les solutions de formaldéhyde 
contiennent également du méthanol 
(voir paragraphe suivant sur les sol-
vants) utilisé en tant que stabilisant. 

Valeurs limites d’exposition professionnelle [6]

La valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) est la limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la concentration d’un 
composé chimique dans l’air de la zone de respiration d’un travailleur au cours d’une période de référence déterminée : huit heures 
(VLEP 8 heures ou VME) ou quinze minutes (VLEP 15 min ou VLEP court terme ou VLCT).

Le respect des VLEP n’implique pas l’absence de risque. En effet, la VLEP est fixée à un moment donné et peut par la suite ne plus re-
fléter l’état des connaissances scientifiques, en perpétuelle évolution. Par ailleurs, une VLEP ne tient pas compte de l’effet synergique 
potentiel d’autres composés chimiques présents sur le lieu de travail. Enfin, la VLEP considère uniquement la pénétration dans l’orga-
nisme par la voie respiratoire, alors qu’en situation de travail une exposition par la voie cutanée et la voie digestive peut également avoir 
lieu. Par conséquent, le respect des valeurs limites d’exposition doit toujours être considéré comme un objectif minimal de prévention : 
il convient de réduire l’exposition à un agent chimique dangereux à un niveau aussi bas que techniquement possible.

vLEP dE substancEs chimiquEs rEncontréEs dans LEs LaboratoirEs d’acP [6, misE à jour 2012]

nom n° CaS
vlEp – 8 heures vlEp – 15 min

année de publication
ppm mg/m3 ppm mg/m3

Acétone 67-64-1 500 1 210 1 000 2 420 2007

Acide acétique 64-19-7 – – 10 25 1982

Acide nitrique 7697-37-2 – – 1 2,6 2007

Acide picrique 88-89-1 0,1 0,1 – – 1987

Ammoniac 7664-41-7 10 7 20 14 2006

Éthanol 64-17-5 1 000 1 900 5 000 9 500 1982

Formaldéhyde 50-00-0 0,5 0,6 1 1,2 1993

Isopentane 78-78-4 1 000 3 000 – – 2007

Méthanol 67-56-1 200 260 – – 2007

Oxyde de diéthyle 60-29-7 100 308 200 616 2007

Phénol 108-95-2 2 7,8 4 15,6 2007

Toluène 108-88-3 20 76,8 100 384 2012

Xylènes 1330-20-7 50 221 100 442 2007

Encadré 2
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 notable  : la diaminobenzidine (DAB) 
est un cancérogène avéré et un muta-
gène suspecté [23].

les produits d’inclusion  
et les colles

Le seul danger pour la santé pré-
senté par les produits d’inclusion 
courants (paraffine) est le danger de 
brûlure thermique, quand ces produits 
sont manipulés à l’état fondu.

De même, les résines employées 
en tant que colles sont en général 
des polymères de méthacrylates à la 
toxicité négligeable (en l’absence de 
monomère résiduel). Le danger pour 
la santé posé par les colles provient 
alors surtout de leur solvant (voir pa-
ragraphe précédent), en général le 
xylène ou, moins fréquemment, le to-
luène, et de leur plastifiant éventuel, 
certains adhésifs contenant en effet 
des phtalates, tels que le phtalate de 
butyle et de benzyle, toxique pour la 
reproduction [24, 25].

2.2. les risques d’incendie  
et d’explosion

L’accumulation de nombreux pro-
duits chimiques combustibles (paraf-
fine, solvants et substances organi-
ques en général) engendre un risque 
d’incendie [26]. Dans les laboratoires 
d’ACP, plusieurs sources d’inflamma-
tion accidentelles peuvent exister : dé-
charges d’électricité statique, points 
chauds (chauffage de la paraffine 
pour l’inclusion des échantillons), étin-
celles d’appareillages électriques (au-
tomates), dégagement de chaleur et 
projections chaudes suite au contact 
accidentel de substances incompati-
bles (acides et bases, par exemple)… 
En outre, la présence de certaines 
substances oxydantes (acide nitrique 
concentré, par exemple) peut favoriser 
l’apparition d’un incendie et l’aggraver.

Le risque d’incendie sera donc parti-
culièrement à craindre dans les locaux 
de stockage des produits chimiques et 
dans ceux des blocs de paraffine, dans 

 substances,  éventuellement plus no-
cives, dans l’organisme.

les colorants

Les propriétés toxicologiques des 
colorants varient grandement d’une 
substance à l’autre, qu’il s’agisse des 
colorants employés pour les colora-
tions de routine ou de ceux employés 
dans les colorations spéciales (ta-
bleaux V et VI page 12).

Certains sont hautement toxiques, 
comme le monoxyde de mercure [22] 
entrant dans la composition de l’hé-
matoxyline de Harris (coloration de 
routine dite « de Papanicolaou »). Pour 
d’autres, comme le bleu Alcian, em-
ployé dans la coloration spéciale du 
même nom, aucun effet délétère sur 
la santé n’a été rapporté, bien que 
des symptômes d’irritation soient at-
tendus en cas de contact au vu de sa 
structure chimique.

Toutefois, le recours des laboratoi-
res à des colorants prêts à l’emploi 
permet d’éviter la manipulation des 
substances pures (souvent sous forme 
de poudre), les risques pour la santé 
résultant de l’exposition aux seuls co-
lorants doivent par conséquent être 
modulés en prenant en compte la 
concentration généralement faible de 
ceux-ci dans les solutions colorantes. 
Souvent, ce seront alors les solvants, 
les acides ou les bases employés qui 
définiront les propriétés toxicologiques 
de ces solutions.

les réactifs d’immunohistochimie

Il s’agit d’anticorps, de protéines et 
de substances révélatrices.

Très peu d’études sont disponibles 
sur les anticorps utilisés en immunohis-
tochimie, leurs propriétés  toxicologiques 
sont donc encore mal connues.

La toxicité des protéines couramment 
utilisées, la biotine et l’avidine, semble 
négligeable, seule une légère irritation 
en cas de contact de ces poudres avec 
l’œil a été observée [11].

Celle des substances révélatri-
ces est, à l’instar des colorants, très 
variable d’une substance à l’autre. 
 Certaines possèdent une toxicité 

notamment au niveau des yeux. Cer-
tains peuvent se révéler, en outre :

 – toxiques (acide picrique [11], phé-
nol [12]) ;

 – mutagènes (phénol [12]) ;
 – sensibilisants (acide picrique [11]).

Les bases interviennent essentiel-
lement lors des colorations. Les plus 
courantes sont l’ammoniaque [13] et 
les solutions d’hydroxyde de sodium 
[14]. La toxicité de ces produits dé-
coule essentiellement de leurs proprié-
tés corrosives : un contact avec ces 
produits peut entraîner de graves lé-
sions, notamment au niveau oculaire.

les solvants

Les solvants sont utilisés tout au 
long de l’analyse à plusieurs escients :

 – fixation des pièces (éthanol [15]) ;
 – stockage par congélation des 

prélèvements extemporanés (dimé-
thylsulfoxyde [16], isopentane [11]) ;

 – déshydratation des prélèvements 
avant et après paraffinage (éthanol, 
toluène [17] ou xylène [18]) ;

 – solvatation des colorants et réac-
tifs d’immunohistochimie (méthanol 
[19], éthanol, xylène, oxyde de diéthyle 
ou éther éthylique [20], acétone [21]) ;

 – dissolution des colles de montage 
de lame (toluène, xylène).

La plupart des solvants organiques 
provoque des troubles neurologiques 
(somnolence, vertiges, troubles de mé-
moire…) lors d’expositions répétées à 
des doses élevées. Ils peuvent induire 
des effets cutanés tels qu’une séche-
resse de la peau et des dermatoses 
d’irritation. Ils sont également irritants 
pour les voies respiratoires.

Il est à noter que le méthanol est un 
solvant particulièrement toxique, non 
seulement par ingestion, mais aussi 
par inhalation et contact avec la peau.

À l’opposé, parmi les solvants uti-
lisés, le diméthylsulfoxyde fait figure 
de cas particulier : des effets sur la 
santé n’ont été observés qu’après 
exposition à de fortes doses. Il s’agit 
cependant d’un composé facile-
ment absorbé par la peau et qui peut 
ainsi favoriser le passage d’autres 
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3. Démarche  
de prévention

Les chapitres précédents ont permis 
de dresser un bilan sur les risques d’ex-
position à des produits chimiques dan-
gereux dans les laboratoires d’ACP. 
Un risque important d’exposition à des 
substances dangereuses pouvant être 
émises sous forme de gaz ou d’aéro-
sol dans l’atmosphère des locaux de 
travail ainsi que des risques d’incendie 
et d’explosion ont été mis en évidence. 
Les mesures de prévention présentées 
par la suite s’appuient sur les principes 
de prévention des risques chimiques 
et découlent de ces constatations. 
Pour l’application de ces mesures, les 
flux de traitement des prélèvements 
et les activités spécifiques à chaque 
structure d’ACP devront être pris en 
compte.

3.1. Substitution

Le risque que présente un produit 
dangereux pour la santé et la sécurité 
du personnel doit être supprimé. Quand 
la suppression de ce risque est impos-
sible, ce dernier est réduit au minimum 
par la substitution du produit dange-
reux par un autre produit ou par un 
procédé non dangereux ou moins dan-
gereux, lorsque cela est techniquement 
possible. 

Dans tous les cas, la substitution 
d’un produit dangereux par un autre 
qui l’est moins n’exonère pas de la 
mise en place de mesures de préven-
tion, telles qu’un dispositif de captage 
à la source, si un risque d’émission de 
polluants dans l’atmosphère subsiste.

3.2. Mesures  
organisationnelles

Séparation des activités à risques 
chimiques

Afin de limiter le nombre de personnes 
exposées aux produits chimiques dange-
reux ou susceptibles de l’être, il convient 

Par ailleurs, lorsqu’il passe de la 
forme liquide à la forme gazeuse, le 
volume qu’il occupe s’accroît de façon 
extrêmement importante et rapide : 
dans les conditions normales de tem-
pérature et de pression, l’évapora-
tion d’un litre d’azote liquide produit 
696 litres d’azote gazeux. Cette évapo-
ration peut engendrer localement une 
atmosphère à teneur réduite en oxy-
gène. Le manque d’oxygène se traduit 
par des symptômes qui vont de la dimi-
nution des réflexes jusqu’à la perte de 
connaissance et à la mort dans les cas 
les plus graves.

Ce danger est particulièrement 
insidieux, car l’azote est incolore et 
inodore : un excès d’azote ne peut 
donc être détecté sans équipement 
spécifique.

En dernier lieu, du fait de sa tem-
pérature, l’azote liquide ne peut pas 
être considéré comme un fluide inerte. 
En effet, l’oxygène de l’air condense 
au contact du fluide cryogénique, ce 
qui peut confèrer au mélange qui se 
forme ainsi peu à peu des proprié-
tés  oxydantes (le point d’ébullition de 
l’oxygène à la pression atmosphérique 
est en effet de – 183 °C, plus de 10 °C 
au-dessus de celui de l’azote). Ce phé-
nomène peut être notamment à l’ori-
gine de départs d’incendie.

l’isopentane [11]

Les risques toxicologiques et phy-
siques associés à ce solvant ont été 
abordés aux paragraphes précédents 
(2.1. Le risque toxicologique, 2.2. Les 
risques d’incendie et d’explosion).

En cryogénie, l’isopentane est refroi-
di à – 80 °C, le contact avec ce fluide 
peut donc entraîner des gelures. À 
cette température, les risques liés à 
son évaporation seront cependant né-
gligeables, car sa tension de vapeur 
est alors très faible. 

les locaux de fixation et ceux d’inclu-
sion et de coloration.

Par ailleurs, l’utilisation de solvants 
(oxyde de diéthyle ou éther éthylique, 
acétone, éthanol, méthanol, xylènes, 
toluène, isopentane…), d’acide or-
ganiques (acide acétique) et de fixa-
teurs (formaldéhyde, glyoxal) inflam-
mables, voire très inflammables peut 
entraîner la formation d’atmosphères 
explosibles très localisées aux postes 
auxquels ils sont mis en œuvre (fixa-
tion, inclusion, coloration, collage…). 
Toutes les sources d’inflammation ci-
tées précédemment sont alors suscep-
tibles de déclencher une explosion de 
faible envergure, pouvant entraîner un 
incendie [27].

Enfin, il est important de rappeler 
que l’acide picrique pur et sec est très 
instable et peut se décomposer vio-
lemment (explosion), sous l’effet d’un 
choc ou d’une température supérieure 
à 300 °C [28], par exemple. L’acide 
picrique, lorsqu’il est employé, l’est ce-
pendant uniquement sous forme de so-
lution aqueuse : le risque de décompo-
sition violente ne peut donc apparaître 
que lorsque l’eau s’est totalement éva-
porée.

2.3. les risques liés  
à l’utilisation de liquides  
cryogéniques

l’azote liquide [29, 30, 31]

La toxicité intrinsèque de l’azote li-
quéfié est négligeable, néanmoins en 
raison de ses propriétés physiques, la 
manipulation d’azote liquide expose 
à des risques graves voire mortels : 
gelure et asphyxie.

L’azote liquide utilisé dans les la-
boratoires possède une température 
voisine de – 200 °C. À la pression at-
mosphérique (1 013 mbar), l’azote li-
quide entre en ébullition à – 196 °C. 
Par conséquent, le contact direct avec 
l’azote liquide, ses projections et celui 
avec ses vapeurs froides peuvent pro-
voquer des brûlures cryogéniques.
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le contact avec des substances dan-
gereuses, sous réserve du respect des 
cycles de fonctionnement.

Par ailleurs, toute opération de 
transfert d’un prélèvement d’un poste 
de travail à un autre doit être réalisée 
en tenant compte des émissions de 
polluant : captage localisé lors du re-
trait ou de la mise en place des prélè-
vements, transfert en récipient fermé 
hermétiquement.

Mesures d’hygiène / protection 
cutanée

En présence de produits chimiques 
et de prélèvements anatomiques, des 
mesures d’hygiène strictes doivent 
être appliquées : n’apporter aucun ali-
ment ou boisson au poste de travail, 
bien se laver les mains avant chaque 
pause, ne pas mélanger vêtements de 

adaptation des méthodes  
de travail

Une réflexion sur les méthodes de 
travail doit être engagée.

Par exemple, le préremplissage des 
récipients destinés à contenir les pré-
lèvements anatomiques, ainsi que leur 
vidange sont des manipulations très 
exposantes. Il convient donc de s’inter-
roger sur leur nécessité. La première 
manipulation peut être éliminée par 
l’acquisition de récipients préremplis, 
disponibles en particulier pour les pré-
lèvements de petite taille, la seconde 
par un accord avec l’entreprise chargée 
de collecter et de traiter les déchets du 
laboratoire, pour l’incinération globale 
des récipients avec leur contenu.

De même, l’automatisation de cer-
taines opérations (remplissage des 
flacons de fixateur, coloration ou col-
lage, par exemple) permet de limiter 

de séparer physiquement les activités 
de laboratoire des activités de micros-
copie, de bureau et d’accueil des pa-
tients. Il est, en outre, recommandé de 
mener les activités de macroscopie, 
d’inclusion, de coloration/immunohis-
tochimie et de coupe dans des locaux 
différents.

Ce principe s’applique également au 
stockage. Le stockage des éléments 
consommables et celui des archives 
microscopiques et des blocs d’inclu-
sion doit s’effectuer dans une pièce 
différente de celle dédiée au stockage 
des produits chimiques ou au stockage 
des prélèvements (figure 5).

Dans ce même esprit, à l’intérieur de 
la structure d’ACP, le parcours des pré-
lèvements et des produits chimiques 
ne doit croiser ni celui des personnes 
en charge des tâches administratives, 
ni celui des patients.

Nettoyage et désinfection du laboratoire d’ACP

L’utilisation de produits chimiques dangereux et de prélève-
ments biologiques susceptibles de contenir des agents pathogè-
nes impose l’application de mesures d’hygiène strictes au sein 
du laboratoire d’ACP.

Lorsque l’emploi de détergents ne suffit pas à éliminer des sur-
faces les agents biologiques potentiellement pathogènes, celles-
ci sont désinfectées après nettoyage.

Suivant les résultats de l’évaluation des risques biologiques 
dans les locaux, différents désinfectants peuvent être appliqués, 
dont, par exemple, l’hypochlorite de sodium (eau de Javel) à une 
concentration minimale de 2 % de chlore actif [44] ou des solu-
tions d’ammoniums quaternaires.
En raison de leur instabilité [45], les solutions d’hypochlorite 
de sodium libèrent lentement du chlore gazeux, très irritant et 
toxique. Il est important de noter que la libération de chlore ga-
zeux est accélérée, lorsque la solution d’hypochlorite de sodium 
entre en contact avec un acide ou est chauffée.
Les ammoniums quaternaires possèdent, quant à eux, des pro-
priétés irritantes et sensibilisantes [46], tout contact direct (cu-
tané ou par inhalation) avec ces biocides est donc à éviter.
Au vu des propriétés toxicologiques et physico-chimiques des 
produits de désinfection employés, il est nécessaire de maintenir 
les installations de ventilation en fonctionnement pendant toute 
la durée de l’opération de désinfection, avec, impérativement, un 
rejet de l’air extrait à l’extérieur du bâtiment (tout recyclage de 
l’air à l’intérieur du local ou du bâtiment doit être proscrit).

La technique de la désinfection de surfaces par voie aérienne 
(DSVA) est mise en œuvre notamment en cas de contamination 
accidentelle ou lorsque les éléments à désinfecter sont diffici-
les d’accès. Les interventions de maintenance sur les postes 
de sécurité microbiologique, par exemple, nécessitent leur dé-
sinfection préalable par voie aérienne. Les protocoles de DSVA 

prévoient le plus souvent l’emploi d’un aérosol d’une solution de 
peroxyde d’hydrogène (3 % à 30 % en masse), associé ou non 
à l’acide peracétique [47]. Ces deux substances sont oxydantes 
et corrosives ; une valeur limite indicative d’exposition profes-
sionnelle sur huit heures est attachée au peroxyde d’hydrogène, 
elle est de 1 ppm ou 1,5 mg/m3 [6]. Afin d’assurer une répartition 
homogène de l’aérosol et un temps de contact suffisant pour 
éliminer les agents biologiques contaminants, la ventilation est 
arrêtée et le local rendu étanche avant le déclenchement du gé-
nérateur d’aérosol. Par conséquent, toute présence humaine est 
à proscrire pendant la DSVA : cette procédure doit être conduite 
en dehors des heures de travail. De plus, avant d’autoriser de nou-
veau l’accès au local ainsi désinfecté, ce dernier doit être venti-
lé longuement (les valeurs limites d’exposition professionnelle 
 doivent être respectées) ; par défaut, le volume d’air du local sera 
renouvelé au moins 10 fois. La temporisation programmée de la 
ventilation peut faciliter la réalisation de cette opération. Si une 
personne doit toutefois pénétrer dans le local immédiatement 
après la procédure de DSVA, pour assurer le déconfinement par 
exemple, celle-ci devra porter les équipements de protection in-
dividuelle adaptés à la tâche à effectuer (appareil de protection 
respiratoire muni d’un filtre de type AB2 NO P3, combinaison de 
type 4 et gants en caoutchouc butyle).

Exemple de calcul du temps d’attente avant d’autoriser l’accès 
au local désinfecté par DSVA :

Surface du local : 20 m2

Hauteur sous plafond du local : 3 m
Volume du local : 60 m3

Le local dispose d’une sorbonne avec un débit d’extraction de 
800 m3/h.

Le renouvellement d’air de 10 fois sera donc obtenu en 0,75 heures, 
soit 45 minutes [10 x 60 m3 / 800 m3/h]).

Encadré 3
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sur son lieu de travail, puis de l’as-
socier à l’évaluation des risques, à la 
définition et à la mise en place des 
mesures de prévention. Enfin, le per-
sonnel doit être formé au respect des 
consignes et à l’utilisation des moyens 
de protection mis à sa disposition.

Les sessions d’information et de 
formation doivent être renouvelées pé-
riodiquement et à chaque modification 
des tâches ou procédés mis en œuvre.

3.3. principes de ventilation 
[34]

La recherche du niveau d’exposi-
tion le plus bas possible s’impose en 
donnant la priorité aux mesures de pré-
vention collective. En cas d’exposition 
à un produit dangereux émis dans l’at-
mosphère, les dispositifs de captage à 
la source sont à privilégier quelle que 
soit la forme physique des produits ma-
nipulés (liquides volatils, poudres…). 
Une ventilation générale complémen-
taire de l’aspiration locale est toujours 
nécessaire pour éliminer les polluants 
résiduels non captés à la source.

Il est par ailleurs important de veiller 
à maintenir les locaux à pollution spé-
cifique(2)  en dépression par rapport aux 
locaux à pollution non spécifique(3).

Maintien en dépression des locaux 
à pollution spécifique 

Dans les laboratoires d’ACP, la mi-
gration de l’air d’un local à pollution 
spécifique vers un autre local ne doit 
pas être possible. 

En revanche, la ventilation par ba-
layage depuis un local à pollution non 
spécifique vers un local à pollution 
spécifique est autorisée. 

passer le formaldéhyde et les solvants 
couramment employés au laboratoire 
d’ACP.

Formation et information

L’implication de l’ensemble du per-
sonnel technique et administratif dans 
la démarche de prévention est essen-
tielle à sa réussite. Pour cela, il est né-
cessaire, dans un premier temps, de 
le sensibiliser et de l’informer sur les 
risques auxquels il peut être  exposé 

ville et vêtements de travail (vestiaires 
à compartiments séparés), nettoyer 
soigneusement et éventuellement  dé- 
contaminer les postes de travail (en-
cadré 3).

Enfin, il est nécessaire de porter 
des gants spécifiques adaptés aux 
produits chimiques manipulés en res-
pectant leur consignes d’entretien et 
d’utilisation [32, 33]. À noter que les 
gants fins en polychlorure de vinyle 
(gants vinyles) ou en latex naturel ne 
sont pas appropriés, car ils laissent 

(2) locaux dans lesquels des substances dange-
reuses ou gênantes, autres que celles qui sont liées 
à la seule présence humaine, sont émises sous 
forme de gaz, vapeurs, aérosols solides ou liquides. 
les locaux pouvant contenir des sources de micro- 
organismes potentiellement pathogènes et les lo-
caux sanitaires sont aussi considérés comme des 
locaux à pollution spécifique.
(3) locaux dans lesquels la pollution est liée à la 
seule présence humaine, à l’exception des locaux 
sanitaires.

Entrée du
personnel
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NB. : La porte d’entrée du couloir 
de la zone technique permet 
une doucle séparation 
entre locaux administratifs 
(à pollution non spéci�que) 
et les locaux techniques
 (à pollution spéci�que).

Figure 5. Exemple de réalisation pour la séparation des activités (différence  
de traitement de la ventilation de chaque local)



20

Afin d’obtenir un réseau équilibré, le 
calcul des pertes de charge doit être 
mené de façon rigoureuse.

Le dimensionnement du ventilateur 
doit tenir compte des débits d’extrac-
tion de tous les systèmes de captage 
raccordés, ainsi que des pertes de 
charges liées aux dispositifs de cap-
tage, au réseau et au groupe de filtra-
tion.

Il est également nécessaire de veiller 
à l’étanchéité des conduits et des rac-
cordements.

Compensation d’air

Le volume d’air extrait doit être com-
pensé par l’apport d’un volume équi-
valent d’air neuf, prélevé à l’extérieur 
des locaux en dehors des zones de re-
jet des polluants et en tenant compte 
du vent dominant. L’air neuf doit être 
tempéré et introduit à basse vitesse de 
façon à ne pas provoquer de courants 
d’air, tout en assurant une bonne ho-
mogénéité de la température dans le 
local. Les courants d’air peuvent en ef-
fet perturber le captage des polluants 
et constituer une source d’inconfort 
thermique.

En général, l’air de compensation 
est introduit à une vitesse inférieure 
à 0,5 m/s, afin d’atteindre une vitesse 
résiduelle inférieure à 0,2 m/s dans 

rejet de l’air extrait

L’air extrait doit être rejeté à l’ex-
térieur du bâtiment après traitement 
adapté, suivant l’implantation et l’en-
vironnement extérieur du laboratoire 
d’ACP. Une attention particulière doit 
être portée au positionnement du rejet 
par rapport aux points d’entrée d’air 
(grilles, fenêtres…) et à la direction du 
vent dominant (figure 6).

Le recyclage de l’air extrait est à 
proscrire.

Note
Les filtres à charbon actif usuels pour 
vapeurs organiques ne sont pas adaptés 
à l’adsorption du formaldéhyde. La filtra-
tion de l’air avant son rejet à l’extérieur 
doit donc être assurée par des filtres à 
charbon actif spécifiquement traités  
pour l’adsorption du formaldéhyde.

principes aérauliques  
de raccordement des systèmes  
de captage à un réseau 
d’extraction centralisé

Le raccordement des dispositifs de 
captage à un réseau d’extraction cen-
tralisé présente plusieurs avantages. 
Il permet de mieux maîtriser les rejets 
et le niveau sonore par rapport à plu-
sieurs extractions indépendantes. De 
plus, dans un réseau équilibré, tous 
les conduits se trouvent en dépression, 
évitant les refoulements et la fuite de 
polluants vers les locaux de travail.

Afin d’éviter la contamination des 
locaux voisins par les passages d’air 
permanents ou occasionnels tels que 
les fuites ou les ouvertures des portes 
et d’assurer le bon fonctionnement 
des systèmes de captage, les locaux à 
pollution spécifique :

 – sont isolés des autres locaux par 
des portes d’accès à fermeture auto-
matique, voire des sas afin de mieux 
maîtriser le confinement ;

 – sont maintenus en dépression ;
 – doivent avoir leurs fenêtres fer-

mées en période d’activité.

La mise en dépression de chaque lo-
cal à pollution spécifique est assurée 
par les dispositifs d’aspiration à la 
source équipant les postes générant 
des polluants et par la ventilation gé-
nérale.

Le confinement peut être amélio-
ré par l’installation d’un sas, muni de 
portes asservies. Afin de maintenir ce 
confinement, une différence de pres-
sion entre les salles d’au moins 10 Pas-
cal est recommandée. Le contrôle de 
la dépression de ces locaux est alors 
assuré par des manomètres différen-
tiels. 

traitement de l’intégralité  
des sources de pollution

La ventilation par captage localisé 
consiste à capter les polluants (va-
peurs, aérosols…) au plus près de leur 
source d’émission pour éviter qu’ils 
se dispersent dans l’atmosphère du 
laboratoire et soient inhalés par le per-
sonnel.

La salubrité de l’atmosphère du la-
boratoire ne peut donc être assurée 
que si toutes les sources de pollution 
sont traitées par ce moyen.

Disposition des équipements

Les équipements doivent être dispo-
sés de telle façon qu’à aucun moment 
les voies respiratoires de l’opérateur 
ne se trouvent entre la source d’émis-
sion de polluants (prélèvement anato-
mique, récipient rempli de fixateur…) 
et le point d’extraction.

Sortie
Entrée

Entrée a. Recyclage des polluants
dû à une hauteur de cheminée
insuffisante et à une entrée d’air
dans un mur

b. Hauteur de cheminée suffisante

<
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H
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3 
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 2
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H

a
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Figure 6. rejet de l’air extrait à l’extérieur du bâtiment
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la zone d’occupation(4). L’utilisation 
de gaines textiles diffusantes ou de 
plafonds soufflants permet d’intro-
duire d’importants débits d’air à de 
faibles vitesses. La figure 7 illustre l’in-
térêt de la diffusion d’air par déplace-
ment (introduction d’air de compensa-
tion à basse vitesse) sur la diffusion 
d’air par mélange.

ventilation en dehors des heures 
de présence du personnel

La ventilation générale dans les 
laboratoires d’ACP doit être perma-
nente. Les dispositifs de captage loca-
lisés doivent continuer de fonctionner 
quand le personnel a quitté le labo-
ratoire, dès lors que des sources de 
pollution persistent. En l’absence du 
personnel, une diminution du débit de 
captage peut être tolérée, si le poste  
de travail est encoffré et que la vitesse 
d’air dans son plan d’ouverture permet 
d’assurer le confinement des polluants 
(maintenir une vitesse d’air au moins 
égale à 0,3 m/s en tout point du plan 
d’ouverture).
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Diffusion d’air par mélange
Une vitesse d’air importante est nécessaire au mélange de l’air neuf 
avec l’air ambiant du local. La vitesse élevée du �ux d’air entraîne 
un écoulement turbulent qui peut perturber les systèmes de captage 
localisés et provoquer l’émission de polluants dans l’air ambiant. 
Par ailleurs, les courants d’air ainsi générés sont souvent une source 
d’inconfort.

Diffusion d’air par déplacement
La large surface du diffuseur permet l’introduction d’air à faible 
vitesse. L’écoulement d’air de type « piston » assure un bon 
fonctionnement des dispositifs de captage localisés et permet 
de climatiser ef�cacement la zone d’occupation du local.

Diffuseur basse vitesse

Figure 7. Compensation d’air : diffusion d’air par mélange ou par déplacement (Remarque : La longueur des flèches est proportionnelle 
à la vitesse du flux d’air.)

(4) la zone d’occupation est définie par un volume 
compris entre le sol et une hauteur de 1,80 m.

Niveau sonore des installations de ventilation

Le fonctionnement des installations de ventilation génère souvent du bruit. Celui-ci est 
non seulement source d’inconfort, mais peut aussi altérer l’audition. Il convient donc de 
limiter les effets sonores de ces installations.

En règle générale, au-delà de 50 dB(A) l’installation de ventilation ne devrait pas gé-
nérer une émergence de plus de 2 dB(A), mesure réalisée par rapport au bruit ambiant 
pendant l’activité habituelle ventilation à l’arrêt. Le niveau sonore dû à l’installation de 
ventilation ne devrait pas excéder 55 dB(A) au poste de travail.

Afin d’atténuer le bruit produit par les installations de ventilation, les moyens suivants 
peuvent, par exemple, être mis en œuvre :

– respecter les règles de conception des réseaux aérauliques pour limiter les phénomè-
nes de turbulence (ces règles sont détaillées dans le guide pratique de ventilation n° 0 
[34]) ;

– limiter la vitesse de transport de l’air dans les conduits (inférieure à 8 m/s dans les 
conduits principaux, inférieure à 7 m/s dans les conduits de dérivation et inférieure à 
4 m/s au niveau du raccordement aux bouches [48, 49]) ;

– dimensionner le ventilateur de façon appropriée à l’installation ;

– placer les ventilateurs à l’extérieur des locaux de travail (la préservation de l’envi-
ronnement peut alors exiger la mise en place de silencieux et d’écrans spécifiques) ;

– préférer les ventilateurs centrifuges à aubes profilées ;

– monter les moto-ventilateurs sur un socle lourd désolidarisé de la structure porteuse 
par des dispositifs antivibratiles et désolidariser le réseau du ventilateur en plaçant des 
manchons antivibratiles sur les tuyauteries aval et amont de ce dernier ;

– encoffrer les ventilateurs ;

– réaliser un découplage vibratoire des conduits par rapport à la structure du bâtiment 
(installation de suspentes ou de colliers antivibratiles), suspendre les conduits à la 
structure par des dispositifs élastiques ;

– assurer l’étanchéité de chaque raccordement de tuyauterie.

Encadré 4
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Implantation des postes de travail 

L’implantation d’un poste de travail sur lequel sont manipulés des substances dangereuses ou des prélèvements anatomiques doit être 
telle qu’aucun courant d’air n’entrave l’efficacité du système de captage localisé.

Le respect de distances minimales entre les différents équipements du local de travail et les voies de passage permet d’éviter une per-
turbation des flux de captage. Les distances minimales recommandées sont présentées dans les schémas suivants.

distancEs minimaLEs consEiLLéEs

Emplacements Distance (m) voir illustration ci-dessous

Entre la façade du poste et :

– une voie de circulation habituelle 1 a

– une paillasse parallèle au poste et utilisée par le même opérateur 1,4 b

– un mur opposé (ou autre obstacle à l’écoulement de l’air) 2 c

– la façade d’un autre poste 3 d

– une porte dans un mur perpendiculaire au poste 1 e

Entre l’extrémité du poste et :

– un mur ou un autre obstacle perpendiculaire au poste 0,3 f

– une colonne placée en avant du poste 0,3 g

– une porte dans un mur parallèle au poste 0,3 h

– une paillasse adjacente 1 i

Encadré 5

a)  Distance entre
 poste et zone
 de passage habituel

P

1 m

e)  Porte dans mur
 perpendiculaire

b)  Distance entre
 poste et paillasse 
 opposée (sans zone
 de passage habituel)

f)  Distance entre
 poste et mur
 perpendiculaire

c)  Distance entre
 poste et mur
 opposé

d)  Distance entre
 postes opposés

1 m

0,3 mP

1,4 m

P

2 m

P

P

P P

g)  Distance entre
 poste et pilier 
 placé en avant
  

0,3 m

P

P

3 m

h)  Porte dans mur
 parallèle

i)  Paillasse
 adjacente

P

0,3 m

Zone de protection 
du poste (surface dans 
laquelle l'écoulement 
ne doit être perturbé 
par personne d'autre 
que l'opérateur)

Mur ou séparation
au-dessus du plan 
de travail

PilierP

P

Paillasse

Voie de  passage

Opérateur

LÉGENDE

Zone de protection de la sorbonne
(surface dans laquelle l'écoulement
ne doit être perturbé par personne
d'autre que l'opérateur)

Paillasse

Mur ou séparation
au-dessus du plan de travail

PillierP
S

Pa

Voie de  passage

Opérateur

LÉGENDE

1 m
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dans le cas contraire il faut veiller à évi-
ter tout reflet sur les parois vitrées).

Il est important de rappeler que le 
poste de réception n’est pas adapté au 
reconditionnement d’un prélèvement. 
Une telle opération de reconditionne-
ment doit être effectuée au poste de 
macroscopie.

 – présence d’un bac de rétention, 
dont la capacité est au moins égale au 
volume du plus grand des récipients at-
tendus ;

 – éclairage permettant de lire sans ef-
fort les étiquettes des récipients placés 
dans l’enceinte ventilée (l’éclairage peut 
être placé à l’intérieur de l’enceinte, 

3.4. préconisations  
de ventilation par poste

réception et enregistrement  
des prélèvements

À ce poste, les récipients contenant 
les prélèvements doivent être placés 
dans une enceinte ventilée, afin d’évi-
ter l’exposition du personnel, en cas 
de défaut d’étanchéité d’un récipient. 
La figure 8 décrit la configuration mini-
male d’une telle enceinte :

 – enceinte à façade ouverte, dont la 
taille est adaptée à la quantité de pré-
lèvements traités par le laboratoire ;

 – ventilation à flux horizontal en-
trant, la vitesse du flux d’air en tout 
point du plan d’ouverture ne devant 
pas être inférieure à 0,3 m/s ;

Recommandations pour la collecte des prélèvements externes au laboratoire d’ACP 

Le transport des matières présentant un risque biologique ou 
chimique est soumis aux dispositions de l’arrêté modifié du 29 
mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 
par voies terrestres (dit « arrêté TMD »), mettant en œuvre l’ac-
cord européen relatif au transport international des marchan-
dises dangereuses par route (ADR), entré en vigueur le 29 janvier 
1968 et régulièrement amendé et actualisé depuis [50].

Les échantillons prélevés sur des patients à des fins de re-
cherche, de diagnostic, d’enquête, de traitement ou de préven-
tion sont pris en considération dans la classe de transport n° 6.2 
« Matières infectieuses ».
Le transport de ces prélèvements pourra être exempté de l’appli-
cation de l’ADR, en particulier si :
– les matières sont sous une forme sous laquelle les pathogènes 
éventuellement présents ont été neutralisés ou inactivés de telle 
manière qu’ils ne présentent plus de risque pour la santé ;
– les échantillons présentent un risque minimal de contenir des 
agents pathogènes et sont transportés dans un emballage conçu 
pour éviter toute fuite et portant la mention « Échantillon humain 
exempté ».

Concernant les échantillons transportés après fixation, il 
convient également de vérifier si les fixateurs utilisés pour la 
conservation des prélèvements constituent des matières dange-
reuses au sens de la réglementation sur le transport par route 
(section 14 de la fiche de données de sécurité du fixateur « Infor-
mations relatives au transport »).

Les recommandations suivantes visent à éviter une exposition de 
toutes les personnes impliquées dans le transport d’un prélève-
ment : du lieu de biopsie au laboratoire d’ACP en passant par le 
service de coursier.

Pour le lieu de biopsie
– Placer les prélèvements dans des récipients adaptés et 
 étanches, dont le contenu est clairement identifié.
– S’assurer de l’étanchéité des récipients après leur fermeture.
– Veiller à ne pas souiller la fiche de suivi du prélèvement ; pour 
cela placer le récipient dans un sac plastique transparent conte-
nant une pochette séparée pour la fiche de suivi.
– Prévoir un lieu de transmission des prélèvements propre et 
ventilé muni d’un plan de travail, adapté au volume des prélève-
ments à transporter, à l’usage du coursier.

Pour le service de coursier
– Prévoir des contenants fermant de façon étanche pour le trans-
port des prélèvements (caisses, sacs…) et strictement réservés 
à cette fonction.
– Prévoir un produit absorbant adapté en cas de fuite.
– Mettre à disposition un véhicule de collecte équipé d’un habi-
tacle isolé du compartiment de transport [51].
– Le compartiment de transport du véhicule de collecte doit com-
porter une tourelle d’extraction, de préférence électrique. 
– La surface du compartiment de transport du véhicule de 
collecte doit être facile à nettoyer (surface lisse, sans zone inac-
cessible, etc.).
– Accepter uniquement les prélèvements clairement identifiés et 
placés dans des récipients propres et étanches.
– S’assurer de l’arrimage correct des charges avant chaque 
course.

Pour le laboratoire d’ACP
– Prévoir un lieu de déchargement propre et aéré avec un plan de 
travail, adapté au volume des prélèvements collectés, à l’usage 
du coursier.

Note
Si les prélèvements sont déballés et enregistrés sur le lieu de déchar-
gement, un poste ventilé, comme décrit au chapitre 3.4 « Réception et 
enregistrement des prélèvements », doit être prévu.

Encadré 6

Prélèvement en
solution �xatrice

Dosseret
aspirant

Rejet de l’air extrait 
à l’extérieur du bâtiment

Bac de rétention 

Figure 8. Exemple d’enceinte pour la réception des prélèvements
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fixées « à cœur ». Ces pièces à risque 
doivent être dirigées vers un poste de 
sécurité microbiologique, en abrégé 
PSM (voir chapitre suivant  « Examen de 
prélèvements frais »).

Rappel
Dans tous les cas, l’air extrait doit être 
rejeté à l’extérieur du bâtiment. Tout re-
cyclage de l’air extrait est à proscrire.

Examen de pièces fraîches 
(extemporané* ou non)

L’analyse macroscopique d’une pièce 
non fixée doit être pratiquée à un poste 
de sécurité microbiologique (PSM) [36]. 
Le PSM de type I [37, 38] convient à 
cette activité, dans la mesure où au-
cune protection des pièces contre une 
contamination éventuelle par l’atmos-
phère du laboratoire n’est requise (fi-
gure 10). Le PSM de type I consiste en 
un poste de travail ventilé d’un fonc-
tionnement identique à celui d’une 
sorbonne munie de filtres à particules 
à haute efficacité (HEPA) et répon-
dant aux exigences de la norme NF 
EN 12469 « Biotechnologie. Critères de 
performance pour les postes de sécu-
rité microbiologique ».

Ce poste de travail doit être assez 
spacieux pour contenir tous le maté-
riel de dissection, d’échantillonnage, 
de préparation des lames et de colora-
tion nécessaire à l’examen. De plus, un 
évier avec récupération des eaux doit y 
être prévu pour le rinçage du prélève-
ment tissulaire. Afin d’éviter le trans-
port de pièces non fixées d’un poste 
de travail à un autre, il est préférable 

 – équipement de photographie ;
 – matériel de reconditionnement.

Le système de captage enveloppant 
doit assurer une vitesse moyenne du 
flux d’air dans le plan d’ouverture su-
périeure ou égale à 0,5 m/s avec aucun 
point inférieur à 0,4 m/s. L’utilisation 
d’une sorbonne [35], qui est un dis-
positif de confinement spécialement 
développé pour la manipulation de pro-
duits chimiques, peut être également 
recommandée pour les opérations 
de macroscopie et d’échantillonnage 
(pour rappel, il existe une série de nor-
mes européennes relatives aux sor-
bonnes, EN 14175-1 à 7).

En raison d’un risque important de 
dispersion accidentelle de produits 
liquides, le plan de travail doit per-
mettre de contenir et récupérer tout 
déversement. Enfin, une attention par-
ticulière doit être portée à l’éclairage 
de ce poste ; il doit permettre l’obser-
vation en détail de la pièce, pour cela il 
doit être suffisamment puissant et ne 
pas créer de reflets gênants pour l’ob-
servation (la qualité de l’écran et le po-
sitionnement de l’éclairage général du 
local sont des paramètres importants). 
La figure 9 illustre la conception d’une 
telle enceinte.

Remarque
Pour certaines pièces volumineuses 
fixées, un risque d’exposition à des 
agents biologiques par inhalation est 
possible lors de la macroscopie (mani-
pulation de poumons, percement de po-
ches de liquides). En effet, du fait de leur 
taille, ces pièces ne sont pas toujours 

Macroscopie et échantillonnage

L’enceinte ventilée dédiée à l’exa-
men macroscopique doit être assez 
spacieuse pour pouvoir contenir tous 
les équipements nécessaires à cette 
opération, en plus du prélèvement :

 – équipement de rinçage du prélève-
ment et système de récupération des 
eaux de rinçage ;

 – alimentation en solution fixatrice 
et système de récupération de cette 
solution ;

 – équipement de pesée du prélève-
ment ;

 – matériel de dissection et d’échan-
tillonnage ;

 – système de récupération des 
déchets solides, dont l’ouverture 
se trouve dans l’enceinte ventilée 
(poubelle ventilée intégrée au poste, 
voir encadré 8 p. 28) ;

 – espace pour la prise de note, sé- 
paré et protégé de toute contamination 
(le travail de front à un poste unique 
est déconseillé en raison des pertur-
bations du flux d’air qu’il génère) ;

Fixation de la pièce sur le lieu 
de prélèvement  

Lorsque le prélèvement doit être fixé 
sur place, au bloc opératoire par 
exemple, les mêmes précautions qu’au 
laboratoire d’ACP doivent entourer la 
manipulation et le stockage du fixateur.
Pour l’immersion de la pièce dans le 
bain de fixation, un poste muni d’un 
système de captage enveloppant (avec 
rejet à l’extérieur du bâtiment), dont les 
caractéristiques aérauliques sont sem-
blables à celles décrites pour le poste 
de macroscopie, doit être à disposition.

Néanmoins, plusieurs techniques per-
mettent d’éviter la fixation d’un prélè-
vement au bloc opératoire. Par exemple, 
pour son transport et sa conservation 
jusqu’au laboratoire d’ACP, la pièce 
opératoire peut être soit placée dans 
une enceinte réfrigérée, soit mise 
sous vide dans un sachet hermétique 
et préalablement stérilisé prévu à cet 
effet. Afin d’améliorer la conservation 
des pièces, ces deux techniques peu-
vent être combinées.

Encadré 7

Figure 9. Exemple d’enceinte pour l’examen macroscopique
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Fixation, inclusion, 
décalcification, coloration, 
immunomarquage*, montage  
des lames.  
préparation des réactifs,  
des solutions fixatrices,  
préremplissage des récipients

Les opérations de fixation, d’inclu-
sion, de décalcification, de coloration, 
d’immunomarquage* et de collage 
des lames sont généralement réali-
sées à l’aide d’automates. Les auto-
mates doivent être équipés d’un sys-
tème de captage des vapeurs, avec 
rejet à  l’extérieur du bâtiment après 
épuration éventuelle. Une alternative 
consiste à placer un dispositif de cap-
tage en regard de la bouche de rejet de 
 l’automate ; dans ce cas, le débit d’air 
extrait doit être supérieur au débit d’air 
rejeté par l’automate. En l’absence de 
tels systèmes, les automates doivent 
être placés dans une enceinte main-
tenue en dépression en permanence 
(par exemple, un caisson ventilé, une 
sorbonne…), présentant les mêmes 
performances aérauliques que précé-
demment.

Par ailleurs, suivant le procédé uti-
lisé pour le montage des lames, une 
enceinte ventilée peut s’avérer néces-
saire pour le séchage de l’adhésif.

positionnement d’un dispositif de cap-
tage en regard de la bouche de rejet du 
PSM qui est muni de son propre ven-
tilateur ; dans ce dernier cas, le débit 
d’air extrait doit être supérieur au débit 
d’air rejeté par le PSM (figure 11).

Par ailleurs, les automates utili-
sés pour la congélation des pièces 
fraîches avant leur coupe doivent faire 
l’objet d’une attention particulière. 
S’ils contiennent de l’azote liquide, ils 
doivent être placés dans un local ven-
tilé en permanence, ne communiquant 
pas par des trappes ou d’autres ou-
vertures (gaine technique…) avec des 
locaux situés à des niveaux inférieurs. 
L’installation de ce type d’équipement 
dans des locaux souterrains est à évi-
ter. Lorsque le fluide cryogénique est 
un solvant organique, tel que l’isopen-
tane, il est nécessaire de tenir compte 
de son inflammabilité : mise à la terre 
de l’équipement et élimination de toute 
source d’inflammation (points chauds, 
appareils ou surfaces susceptibles de 
générer des étincelles par décharge 
électrostatique, par exemple).

La mise à niveau et la vidange de 
ces automates doivent être effectuées 
dans une zone ventilée avec rejet de 
l’air extrait à l’extérieur du bâtiment.

de prévoir également à ce poste une 
alimentation en solution fixatrice.

Les dimensions et la configuration 
d’un PSM de type I ne sont pas pres-
crites par la norme NF EN 12469, qui 
définit uniquement des objectifs de sé-
curité à atteindre :

 – étanchéité ;
 – capacité au nettoyage ;
 – capacité à la stérilisation ;
 – contrôle continu des paramètres 

de ventilation.
Ainsi un poste de macroscopie tel 

que décrit au paragraphe précédent 
(« Macroscopie et échantillonnage  ») 
peut être utilisé pour l’examen de 
pièces fraîches, à condition qu’il soit 
muni d’un filtre HEPA (placé en amont 
du filtre à charbon actif) et qu’il res-
pecte les critères de performances 
exigés par la norme EN 12469.

Quel que soit le type de PSM choisi, 
l’air extrait du PSM doit être rejeté à 
l’extérieur du bâtiment après filtration. 
Deux possibilités de raccordement 
existent : raccordement direct du PSM 
au réseau de ventilation centralisé ou 

Filtre HEPA

Figure 10. Examen d’une pièce non 
fixée sous pSM de type i

PSM de type I

Cas A : Raccordement direct 
(Le PSM peut être muni d’un 
ventilateur propre ou non.)

Ventilateur

Flux d’air

PSM de type I

Cas B : Positionnement 
d’un dispositif de captage 
en regard de la bouche
de rejet du PSM

Ventilateur

Flux d’air

Figure 11. raccordement des pSM au réseau de ventilation
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À défaut d’armoire ventilée, les pré-
lèvements fixés et les produits chi-  
miques peuvent être conservés dans des 
locaux de stockage ventilés et distincts, 
strictement réservés à cet usage. 

L’installation de ventilation assure 
alors un renouvellement d’air de 4 à 6 
volumes par heure, ce débit pouvant 
être porté à 20 volumes par heure en 
cas de dispersion accidentelle [39], 
dans tous les cas une dépression de 
10  Pa, au minimum, est maintenue 

charge générées par le conduit de rejet 
qui doit être parfaitement étanche ;

 – armoires raccordées à un réseau 
de ventilation centralisé : prévoir un 
clapet antiretour pour chaque armoire 
et dispositif de captage.

Les armoires de stockage doivent 
être, par ailleurs, munies de disposi-
tifs de rétention adaptés aux volumes 
 entreposés pour éviter toute dispersion 
en cas de détérioration d’un emballage.

Les opérations manuelles, telles 
que la préparation, le remplissage et 
la vidange des solutions fixatrices, 
des solvants et des réactifs, doivent 
être évités dans la mesure du pos-
sible. De façon générale, afin d’éviter 
l’exposition du personnel, l’utilisation 
de recharges à usage unique pour les 
automates, de solutions prêtes à l’em-
ploi et de flacons préremplis est à pri-
vilégier. Néanmoins, si de telles mani-
pulations s’avèrent nécessaires, elles 
doivent avoir lieu dans une enceinte 
ventilée de dimension adaptée à l’opé-
ration et munie d’un bac de rétention. 
La vitesse moyenne du flux d’air dans 
le plan d’ouverture de cette enceinte 
doit être supérieure ou égale à 0,5 m/s 
avec aucun point inférieur à 0,4 m/s. 
Pour ces opérations, l’utilisation d’une 
sorbonne [35] peut également être re-
commandée.

Stockage des prélèvements fixés  
et des produits chimiques

Les récipients contenant les prélève-
ments fixés et les produits utilisés pour 
l’analyse doivent être conservés sépa-
rément, dans des armoires distinctes, 
mises en dépression. Une attention 
particulière doit être portée à la réparti-
tion d’air dans ces armoires : l’air doit 
pouvoir circuler entre les récipients et 
les rayonnages. Il est recommandé de 
porter son choix sur des armoires sans 
ventilateur intégré et de les raccorder 
au réseau d’extraction centralisé. Les 
vapeurs extraites seront rejetées à l’ex-
térieur du bâtiment après traitement.

Les armoires équipées d’un venti-
lateur intégré présentent l’inconvé-
nient de générer une surpression dans 
le conduit de rejet, augmentant les 
risques de réintroduction des polluants 
dans le local. Pour éviter les phénomè-
nes de refoulement d’air pollué dans 
les locaux de travail par l’intermédiaire 
des autres dispositifs de captage, une 
attention particulière doit être portée 
au mode de raccordement de ce type 
d’armoires au réseau (figure 12) :

 – armoires raccordées à des conduits 
de rejet indépendants : dans ce cas 
le ventilateur de l’armoire doit être 
capable de compenser les pertes de 

Cas A : Armoires équipées d’un ventilateur intégré, 
avec conduit d’extraction indépendants

Figure 12. raccordement des armoires de stockage au réseau de ventilation

Cas C : Armoires sans ventilateur intégré, raccordées à un réseau de ventilation centralisé

Ventilateur

Flux d’air
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pour les opérations de transvasement. 
Bien que déconseillé de manière géné-
rale, si un transvasement de produit 
chimique est effectué dans un local de 
stockage, celui-ci doit avoir lieu sous 
une sorbonne [35], ou, à défaut, à un 
poste muni d’un système de captage 
enveloppant, présentant les mêmes 
performances aérauliques que celui 
décrit pour le poste de macroscopie.

Le stockage des produits cryogéni-
ques (azote liquide…) nécessaires au 
traitement des pièces fraîches constitue 
un cas particulier. Il est recommandé 
de stocker les récipients d’azote liquide 
dans des locaux ventilés dédiés, dont 
l’accès est réservé aux seules personnes 
habilitées, et de ne conserver au poste 
de travail que la quantité nécessaire à 
l’activité de la journée. Ces locaux ne 
doivent pas être situés en sous-sol et ne 
doivent pas communiquer par des trap-
pes ou d’autres ouvertures (gaine tech-
nique…) avec des locaux situés à des ni-
veaux inférieurs. Le taux d’oxygène des 
locaux de stockage d’azote liquide doit 
être contrôlé en permanence à l’aide 
d’un oxymètre, une alarme sonore doit 
se déclencher lorsque ce taux est infé-
rieur à 19 % [40, 31].

Élimination des déchets 

Plusieurs types de déchets sont à 
considérer :

 – les pièces anatomiques (prélè-
vement anatomique aisément iden-
tifiable pour un non-spécialiste : un 
membre ou un organe, par exemple) ;

 – les déchets anatomiques (pré-
lèvement anatomique non aisément 
identifiable pour un non-spécialiste : 
un fragment tissulaire, un frottis, par 
exemple) ;

 – les bains usagés de déshydrata-
tion, hydratation, coloration, etc.  ;

 – les papiers d’essuyage, consom-
mables et équipements de protection 
individuelle (EPI) à usage unique souil-
lés par des produits chimiques et les 
prélèvements ;

 – les emballages primaires et se-
condaires des prélèvements ;

 – les restes de produits chimiques 
dans leur emballage d’origine.

tionnelles (suppression des sources 
d’inflammation…) doivent être appli-
quées aux lieux de stockage [26, 27].

De plus, lors de l’aménagement du 
stockage, il est nécessaire de prendre 
en compte l’incompatibilité de cer-
tains produits, qui peuvent réagir de 
façon dangereuse s’ils entrent en 
contact [39].

L’espace de stockage des produits 
chimiques n’est en général pas conçu 

dans le local. Les entrées d’air neuf et 
les points d’extractions doivent être 
diamétralement opposés, de façon 
à éviter la formation de « zones mor-
tes ». La ventilation y est permanente.

Par ailleurs, afin d’éviter les risques 
d’explosion et de limiter les consé-
quences d’un incendie, des mesures 
de conception constructives (maté-
riaux incombustibles, mise en place 
de portes coupe-feu…) et organisa-

Cas B : Armoires équipées d’un ventilateur intégré, raccordées 
à un réseau de ventilation centralisé

Cas D : Raccordement d’une armoire, équipée d’un ventilateur intégré, à un réseau de ventilation 
centralisé : à éviter. Si la puissance du ventilateur du réseau centralisé est insuf�sante, le 
ventilateur de l’armoire crée une surpression dans le conduit. Cette surpression entraîne une 
inversion du �ux d’air au niveau des autres dispositifs de captage et par conséquent le rejet d’air 
extrait pollué dans les locaux de travail.
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 chimiques, en tenant compte de leur 
incompatibilité éventuelle, à condition 
que cette section soit dédiée aux dé-
chets chimiques, ait son propre système 
de rétention et soit clairement signalée. 
Dans tous les cas, il convient d’appli-
quer les mêmes règles d’étiquetage 
que celles requises pour les produits 
chimiques mis sur le marché.

S’ils sont compatibles entre eux, les 
bains de traitement usagés ne présen-
tant pas de risque infectieux peuvent 
être rassemblés dans un même conte-
neur étanche, adapté à leur conserva-
tion et à leur transport. Les restes de 
produits chimiques sont, de préférence, 
à garder dans leur emballage d’origine. 
Ce dernier est en effet adapté à leur 
conservation et à leur transport.

Remarque
Un emballage qui a été vidé contient 
toujours une petite quantité résiduelle 
de produit. Lorsque le produit contenu 
était inflammable, une atmosphère ex-
plosible peut se former à l’intérieur de 
cet emballage à partir des résidus. Les 
mesures de prévention contre le risque 
d’explosion doivent donc être appli-
quées lors de la manipulation de ces 
emballages, réputés « vides » [27].

Enfin, tout déchet susceptible d’émettre 
des polluants chimiques doit être placé 

 infectieux, soient éliminés comme des 
DASRI.

Les pièces anatomiques suivent une 
filière d’élimination spécifique, diffé-
rente de celle des déchets anatomiques. 
Jusqu’à leur incinération dans un cré-
matorium autorisé, les pièces anato- 
miques doivent être entreposées dans 
des enceintes frigorifiques ou de congé-
lation dédiées.

Les bains de traitement usagés 
ainsi que les papiers d’essuyage, les 
consommables et les EPI à usage 
unique doivent être éliminés suivant 
la filière DASRI, dès lors qu’ils présen-
tent un risque infectieux.

Les déchets chimiques sans risque 
infectieux doivent être entreposés dans 
un local dont la conception et la venti-
lation doivent satisfaire aux mêmes exi-
gences que celles du lieu de stockage 
des produits chimiques. Les déchets 
chimiques sans risque infectieux pour-
ront être entreposés dans une sec-
tion du local de stockage des produits 

Les conditions d’entreposage des 
déchets présentant des risques in-
fectieux (déchet d’activité de soins 
à risques infectieux et assimilés ou 
DASRI), avant leur élimination, sont 
encadrées réglementairement. Celles-
ci dépendent de la quantité mensuelle 
de DASRI générée par l’activité. Dans 
tous les cas, les DASRI doivent être 
collectés dans des conteneurs spé-
cifiques, conçus pour prévenir la pro-
pagation et l’inoculation accidentelle 
d’agents potentiellement pathogènes. 
Jusqu’à leur enlèvement, ces déchets 
placés dans leur emballage DASRI fer-
mé sont entreposés dans une zone in-
térieure dédiée ou dans un local dédié 
ventilé comme décrit pour le stockage 
des prélèvements fixés et des produits 
chimiques. Les DASRI peuvent être 
entreposés dans le même local que les 
autres déchets, pourvu que l’empla-
cement de chaque type de déchet soit 
clairement indiqué [41].

La réglementation impose que 
tous les déchets anatomiques, même 
ceux  qui ne présentent pas de risque 

Des poubelles ventilées pour recueillir les déchets

Les vapeurs libérées par les déchets (papiers d’essuyage, consommables souillés…) 
peuvent entraîner une pollution importante de l’atmosphère des locaux. En outre, 
lorsque les déchets sont imbibés de liquides inflammables (solutions de fixateurs, d’al-
cool, xylène…), non seulement ils constituent un foyer d’incendie potentiel, mais les 
vapeurs de ces produits peuvent aussi former localement une atmosphère explosible.

L’utilisation de poubelles ventilées permet de remédier à cette pollution : le système 
d’extraction des polluants placé sur la partie supérieure de la poubelle évite le relar-
gage des substances volatiles contenues dans les déchets.

Pour les postes de macroscopie, par exemple, il est conseillé d’intégrer une poubelle 
dans un caisson ventilé situé sous le plan de travail. Les déchets sont jetés à travers 
une ouverture aménagée dans le plan de travail du poste de macroscopie, évitant ainsi 
une pollution du local de travail.

Encadré 8

Aspiration

Air neuf

Cône aspirant
�xe

Fixation 
sur la poubelle

Poubelle

Déchets

poubelle ventilée  à cône aspirant

Proscrire la réutilisation des fixateurs  

D’une manière générale l’ouverture 
des récipients dans le but de sépa-
rer les prélèvements des solutions de 
conservation est à proscrire.
Si, exceptionnellement, une telle sépa-
ration doit être réalisée, celle-ci a lieu 
à un poste dédié et ventilé. Les exigen-
ces de ventilation sont alors identiques 
à celles du poste de macroscopie. Le 
plan de travail de ce poste doit per-
mettre de contenir et récupérer tout 
déversement, les équipements sui-
vants y sont prévus :
– système de récupération ventilé des 
déchets anatomiques ;
– système de récupération ventilé de la 
solution fixatrice, muni d’une sonde de 
niveau, afin d’éviter tout débordement ;
– évier servant au rinçage des réci-
pients, intégré dans l’enceinte ventilée 
et muni d’un système de récupération 
des effluents.

Encadré 9



29

de locaux à pollution spécifique, il 
s’agit :

 – du contrôle annuel du débit global 
d’air extrait par l’installation ;

 – du contrôle annuel des pressions 
statiques ou des vitesses aux points 
caractéristiques de l’installation, no-
tamment au niveau des systèmes de 
captage ;

 – de l’examen annuel de l’état de 
tous les éléments de l’installation (sys-
tème de captage, gaines, dépoussié-
reurs, épurateurs, systèmes d’apport 
d’air de compensation…).

Chaque modification de l’installa-
tion entraînera le renouvellement de 
ces contrôles.

Ces résultats de mesures doivent 
être rassemblés dans le dossier d’ins-
tallation, constitué lors de la réception 
de l’installation. L’installateur fournit 
les valeurs de référence (résultats de 
mesure) qui lui ont permis de vérifier le 
bon fonctionnement de l’installation.

dans un conteneur adapté ventilé (voir 
encadré 8), qui sera hermétiquement 
fermé avant son enlèvement.

3.5. règles d’usage et contrôle 
des installations de ventilation

règles d’usage des postes  
de travail munis d’un système  
de captage enveloppant

Afin d’assurer le bon fonctionne-
ment des systèmes de captage enve-
loppant et de ne pas réduire leur effi-
cacité, il est nécessaire de respecter 
un certain nombre de règles d’utilisa-
tion. 

Parmi celles-ci :
 – minimiser la surface du plan d’ou-

verture du système de captage enve-
loppant lors de toute manipulation ;

 – maintenir les surfaces aspirantes 
dégagées ;

 – ne pas encombrer le poste de tra-
vail en limitant la quantité de produits 
et le nombre d’instruments au strict 
nécessaire ;

 – refermer hermétiquement les ré-
cipients immédiatement après usage ;

 – placer les instruments, récipients 
et prélèvements à l’intérieur de l’en-
ceinte ventilée à plus de 20 cm de son 
plan d’ouverture ;

 – éviter les courants d’air pertur-
bateurs (éviter les gestes brusques, 
ne pas utiliser de ventilateur d’ap-
point…) ;

 – nettoyer et ranger le plan de tra-
vail en fin d’activité ;

 – maintenir les écrans en parfait 
état de propreté, afin d’assurer une 
bonne vision ;

 – maintenir les écrans de protec-
tion fermés, lorsque le poste de travail 
n’est pas utilisé.

réception et contrôle des 
installations de ventilation [42]

La réglementation impose aux em-
ployeurs un certain nombre de vé-
rifications périodiques, en plus du 
contrôle initial qui doit avoir lieu lors 
de la mise en service (réception) d’une 
installation de ventilation. Dans le cas 
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Synthèse des recommandations
L’ensemble des dispositifs décrits doit être raccordé de telle façon que l’air extrait est rejeté à l’extérieur du bâtiment après  

traitement, sans recyclage.

tabLEau synthétiquE dEs disPositiFs dE caPtagE rEcommandés aux PostEs dE travaiL  
dEs LaboratoirEs d’acP En PériodE d’activité

poste, équipement  
ou local de travail

Dispositif de ventilation 
recommandé

performances aérauliques  
attendues du dispositif Commentaires

Table de réception  
des échantillons

Enceinte ventilée  
à aspiration frontale

Aucune vitesse inférieure à 0,3 m/s  
dans le plan d’ouverture de l’enceinte

Salles d’activités techniques 
maintenues en dépression par 
rapport aux locaux attenantsPostes de macroscopie, 

d’immunomarquage,  
de préparation des réactifs,  
de coloration manuelle,  
de montage manuel des lames,  
de vidange ou de remplissage  
des bidons, etc.

Sorbonne Vitesse supérieure ou égale à 0,4 m/s  
en tout point

Enceinte ventilée  
à aspiration frontale

Vitesse moyenne supérieure ou égale  
à 0,5 m/s dans le plan d’ouverture  
de l’enceinte, avec aucune vitesse inférieure 
à 0,4 m/s

PSM utilisé pour la macroscopie 
des pièces fraîches et celle  
des pièces anatomiques non fixées 
à cœur

Dispositif de reprise  
de la totalité de l’air rejeté 
par le PSM

Débit d’air extrait supérieur au débit d’air 
sortant du PSM

Automates d’inclusion,  
de coloration, de décalcification, 
d’immunomarquage et de collage 
des lames

Automate raccordé  
au réseau de ventilation  
ou à un conduit de rejet 
d’air extérieur

Mise en dépression de l’automate  
par raccordement étanche du conduit  
de ventilation à l’automate

Système de captage 
positionné en regard  
de la bouche de rejet d’air 
de l’automate

Débit d’air extrait supérieur au débit d’air 
rejeté par l’automate

Automate placé dans  
une enceinte ventilée  
à aspiration frontale

Vitesse moyenne supérieure ou égale  
à 0,5 m/s dans le plan d’ouverture  
de l’enceinte

Local de stockage Ventilation générale 4 à 6 renouvellements du volume d’air  
du local par heure 

Possibilité de renouveler le volume du local 
20 fois par heure en cas de déversement 
accidentel

Locaux de stockage maintenus 
en dépression (au moins 10 Pa) 
par rapport aux locaux attenants

Armoire de stockage Armoire ventilée Mise en dépression de l’armoire

Circulation de l’air dans l’ensemble  
de l’armoire, sans zone morte

Locaux de stockage maintenus 
en dépression (au moins 10 Pa) 
par rapport aux locaux attenants

Poubelle recevant des déchets 
souillés par des produits 
chimiques

Poubelle ventilée Mise en dépression de la poubelle  
par raccordement au réseau de ventilation 
ou mise en dépression du caisson ventilé 
dans lequel a été placée la poubelle

Poubelle ou caisson ventilé 
maintenu(e) en dépression  
par rapport au local de travail 

Différents points à identifier dans les propositions technico-commerciales de conception ou de rénovation des laboratoires d’ACP
 Respecter les règles de conception des dispositifs de captage décrits dans le présent guide (le concepteur doit notamment indiquer 
les vitesses d’air minimales visées).

 Assurer une dépression des locaux à pollution spécifique par rapport aux locaux à pollution non spécifique pour éviter le transfert  
des polluants vers ces locaux.

 Vérifier que la compensation d’air mécanisée des locaux se fera en « tout air neuf » avec possibilité de mettre en place  
des récupérateurs d’énergie.

 Concevoir des systèmes de compensation d’air respectant les préconisations du guide (principe de diffusion basse vitesse).

 Prévoir un protocole de réception des installations de ventilation (visualisation des flux d’air par essais au fumigène, suivie  
de mesures de vitesse…).

 Fournir les documents nécessaires à la constitution du dossier d’installation [42].

 Minimiser les niveaux de bruit des installations de ventilation.
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lexique
déFinition dEs tErmEs marqués d’un astérisquE dans LE tExtE

Cytocentrifugation Procédé de préparation des prélèvements liquides afin de séparer et récupérer les cellules qui 
sédimentent sous l’effet de la force centrifuge.

Cytologie Étude morphologique des cellules isolées. Ces cellules peuvent être collectées, par exemple, par grattage 
ou raclage. Elles peuvent aussi être recueillies par cytocentrifugation de liquides émis spontanément  
ou de liquides de ponction.

Examen anatomopathologique Étude de l’aspect macroscopique et microscopique des lésions d’un tissu, afin d’établir un diagnostic.

Examen extemporané Examen anatomopathologique rapide pratiqué sur des pièces non fixées pendant une intervention 
chirurgicale, afin d’orienter cette dernière (évaluation des limites d’exérèse d’une tumeur…).

Histochimie Étude de la composition chimique des cellules et des réactions chimiques qui s’y déroulent.

Immunohistochimie Méthode de révélation in situ de la présence d’antigènes, par réaction antigène-anticorps,  
dans les cellules d’une coupe de tissus.

Immunomarquage Marquage d’un antigène au moyen d’un anticorps afin de le localiser dans un tissu.

Prélèvement cytologique Prélèvement de cellules isolées ou de petits amas cellulaires obtenus par :
– recueil des liquides spontanément émis ;
– raclage, écouvillonnage, aspiration… ;
– ponction ;
– apposition d’un tissu sur une lame.

Prélèvement tissulaire Prélèvement d’un fragment de tissu (biopsie) ou pièce opératoire (exérèse partielle ou complète  
d’un ou plusieurs organes, séparés ou en monobloc).

Tumorothèque Collection d’échantillons biologiques obtenus à partir de tissus tumoraux conservés à très basse 
température. Ces échantillons sont assortis d’annotations biologiques, anatomopathologiques  
et cliniques.
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Dossiers techniques

Les dossiers techniques proposés dans les pages suivantes présentent des installations de ventilation concrètes, réalisées dans 
le cadre d’une rénovation ou d’une nouvelle conception de laboratoire. Ils illustrent les recommandations formulées dans le 
présent guide et soulignent notamment l’importance du confinement des polluants, du traitement de l’intégralité des sources 
de pollution et de la qualité de la compensation d’air pour la prévention de l’exposition par inhalation du personnel aux agents 
chimiques dangereux.

Dossier technique 1
 Réaménagement d’un laboratoire 34

Dossier technique 2
 Conception d’un laboratoire 36

Dossier technique 3
 Rénovation d’un laboratoire 38

Dossier technique 4
  Mise en place d’une compensation d’air mécanique  

dans une salle de macroscopie 42

Dossier technique 5
 Simulation aéraulique d’une diffusion d’air neuf 44
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Coloration
Les colorateurs sont raccordés à l’an-
cien réseau d’extraction
De plus, le séchage des lames est réa-
lisé sur deux postes ventilés.

Compensation d’air 
L’air de compensation est fourni par 
une centrale de traitement d’air avec 
système de récupération d’énergie.
Le débit d’air de compensation est 
asservi au nombre de postes en fonc-
tionnement. 
Deux gaines textiles semi-circulaires 
assurent la diffusion de l’air de com-
pensation. 

résultats 

Prélèvements atmosphériques  
de formaldéhyde
– Niveau d’exposition aux postes de 
macroscopie : 0,06 mg/m3 (0,05 ppm)

Pour cela, au-delà du réaménagement 
des postes de macroscopie, l’en-
semble de l’activité a été réorganisé.
Une des contraintes à la conception 
des postes de macroscopie est le sou-
hait de postes très ouverts.

Postes de macroscopie
Le local de macroscopie, isolé des 
autres locaux, est équipé de quatre 
postes de travail (dont un dédié au 
traitement des pièces non fixées) et 
d’un poste pour le déballage et l’enre-
gistrement des pièces.
Le personnel souhaitant disposer 
d’un poste de travail très ouvert, 
le dispositif de captage choisi est 
constitué d’un dosseret aspirant équi-
pé d’écrans latéraux et supérieur. La 
vitesse de captage de 0,5 m/s au point 
le plus éloigné du dispositif d’aspi-
ration est exigée et la ventilation est 
dimensionnée pour assurer l’extrac-
tion de trois postes en simultané soit 
6 600 m3/h.

Contexte

Dans ce laboratoire privé, le risque 
d’exposition au formaldéhyde a été 
identifié comme devant être traité 
en priorité. Des mesures atmosphé-
riques de formaldéhyde ont donc été 
effectuées. Celles-ci ont montré des 
niveaux d’exposition supérieurs à 
0,9 mg/m3 (0,75 ppm).
L’activité de macroscopie, activité la 
plus exposante, est réalisée sur des 
paillasses équipées à l’arrière de fen-
tes aspirantes. Cette activité, concen-
trée sur l’après-midi, génère des pics 
de pollution à l’origine d’irritations 
des voies respiratoires et de maux de 
tête.

Solutions retenues 

L’entreprise a pour objectif de réduire 
les expositions au formaldéhyde du 
personnel.

Dossier technique 1
Réaménagement d’un laboratoire
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On obtient les résultats suivants :
Poste A : 0,47 m/s
Poste B : 0,51 m/s
Poste C : 0,85 m/s
Poste D : 0,55 m/s

Commentaires

– L’introduction des dispositifs de ven-
tilation ainsi que la réorganisation de 
l’activité (notamment la répartition de 
l’activité de macroscopie sur la jour-
née de travail) ont permis d’abaisser 
significativement les niveaux d’expo-
sition au formaldéhyde).
– Une réduction de l’ouverture des 
postes de macroscopie aurait permis 
d’améliorer la protection des opéra-
teurs contre les risques de projec-
tions liquides, de réduire la sensibilité 
du dispositif aux éventuels courants 
d’air et de diminuer les débits d’air 
mis en œuvre.

– Niveaux d’exposition au poste de 
macroscopie lors de la coupe de 
pièces volumineuses : 0,04 mg/m3 
(0,03 ppm) et 0,12 mg/m3 (0,1 ppm)
– Niveau d’exposition sur 15 minutes 
lors de la vidange et du rinçage des 
récipients : 0,32 mg/m3 (0,25 ppm)
– Concentration ambiante dans le 
local de macroscopie : 0,02 mg/m3 
(0,02 ppm)

Mesures de niveaux sonores
– Ventilation à l’arrêt : 53dB(A)
– Tous les postes en fonctionnement : 
58 dB(A)

Mesures des vitesses d’air  
au niveau des postes  
de macroscopie
Les vitesses moyennes de l’air ont été 
mesurées dans le plan d’ouverture 
des postes de macroscopie, avec les 
quatre postes en fonctionnement si-
multané.

une gaine de diffusion d’air  
dans le local de macroscopie
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résultats

Table de réception
Au niveau de la table de réception 
des échantillons, les essais au fumi-
gène montrent que les flux d’air sont 
perpendiculaires à la surface d’ou-
verture. Toutes les vitesses d’air sont 
homogènes et supérieures à 0,3 m/s.

Tables macroscopique  
et sorbonnes
Au niveau des quatre tables ma-
croscopiques et des différentes 
sorbonnes, les essais au fumigène 
montrent que les flux d’air sont per-
pendiculaires aux surfaces d’ouver-
ture. Les vitesses d’air dans les plans 
d’ouverture sont homogènes et toutes 
supérieures à 0,5 m/s.

Plafond diffusant
En sortie des plafonds diffusants, 
les vitesses d’air sont inférieures à 
0,3 m/s. Les vitesses d’air résiduelles 
aux postes de travail ne perturbent 
pas l’efficacité des dispositifs de cap-
tage et n’occasionnent pas d’incon-
fort thermique pour les opérateurs. 

installation

Les dispositifs de captage de type 
sorbonne, table de macroscopie, ins-
tallés dans les différentes salles sont 
reliés à une centrale d’extraction.
En complément de ces dispositifs 
d’extraction, les armoires de stockage 
des produits chimiques et des prélè-
vements anatomiques sont ventilées.

Dans chaque laboratoire, la compen-
sation de l’air extrait se fait en « tout 
air neuf » par un plafond diffusant.
L’installation de ventilation est égale-
ment conçue de manière à assurer une 
dépression dans les locaux à pollution 
spécifique, afin d’éviter la migration 
de polluants vers des locaux à pollu-
tion non spécifique (bureaux, salle de 
pause…).

Afin de réduire les coûts d’exploi-
tation liés au chauffage ou au ra-
fraîchissement des locaux, la centrale 
de traitement d’air des locaux tech-
niques est pourvue d’un dispositif de 
récupération d’énergie.

Contexte

Une dizaine de médecins spécialisés 
en anatomo-pathologie se sont asso-
ciés pour faire construire un nouveau 
laboratoire d’ACP. 
Compte tenu de l’activité, le per-
sonnel de laboratoire peut être exposé 
à différents produits dangereux pour 
la santé, dont le formaldéhyde.

À la conception de ce nouveau bâti-
ment, une réflexion globale est en-
gagée tant sur le captage à la source 
des polluants que sur le fonctionne-
ment du laboratoire, les tâches réali-
sées, les horaires de travail, la com-
pensation de l’air, le chauffage des 
locaux en hiver et le rafraîchissement 
en période estivale. 
La réalisation de ce projet a duré deux 
ans. Le nouveau bâtiment comprend 
trois niveaux, au rez-de-chaussée 
se trouvent notamment les archives, 
le local de stockage de produits in-
flammables et le local à déchets, le 
premier étage est essentiellement 
consacré aux laboratoires et le der-
nier étage aux bureaux.

Dossier technique 2
Conception d’un laboratoire

le local de macroscopie avec l’armoire ventilée transmurale entre la réception et 
la macroscopie
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 compensation de 6 500 m3/h ; en fonc-
tionnement réduit, les débits théoriques 
extraits et de compensation sont res-
pectivement de 2 200 et 1 500 m3/h.
L’évaluation technique du système de 
ventilation équipé d’un système de 
récupération d’énergie à batteries et 
à circulation d’un mélange eau/glycol 
a été effectuée sur une période d’en-
viron 6 mois. Quelle que soit la période 
d’observation, l’échangeur assure une 
récupération d’énergie aussi bien en 
chaud qu’en froid et permet de cou-
vrir plus de 35 % des besoins énergé-
tiques nécessaires au réchauffage ou 
au refroidissement de l’air neuf ; ceci 
correspond à un temps de retour sur 
investissement inférieur à 5 ans.

Niveaux sonores ambiants
Des mesures du niveau sonore ont 
été réalisées dans la salle de macros-
copie. Que la ventilation des postes 
de travail soit à l’arrêt ou en fonc-
tionnement, le niveau sonore respecte 
les recommandations en matière de 
prévention de l’exposition au bruit :
– ventilation des 4 postes à l’arrêt et 
ventilation générale en fonctionne-
ment : 43 dB(A) ;
– tous les postes et la ventilation gé-
nérale en fonctionnement : 43 dB(A).

Récupérateur d’énergie
En fonctionnement normal, le débit 
total d’extraction prévu est d’en-
viron 7  200  m3/h avec un débit de 

Niveaux d’exposition en polluant

Les prélèvements individuels réali-
sés au niveau des voies respiratoires 
des opérateurs et dans l’ambiance 
des différents laboratoires permet-
tent de conclure à un risque faible 
d’exposition au formaldéhyde et aux 
différents solvants (éthanol, xylène, 
éthylbenzène).

Prélèvements atmosphériques  
de formaldéhyde

– Niveau d’exposition moyen au 
poste de réception des pièces : 
0,01 mg/m3 (0,01 ppm)
– Niveau d’exposition moyen aux 
postes de macroscopie : 0,06 mg/m3 
(0,05 ppm)
– Niveau d’exposition moyen aux pos-
tes de biopsie : 0,06 mg/m3 (0,05 ppm)
– Concentration ambiante dans le 
local de macroscopie : 0,024 mg/m3 
(0,02 ppm)

Prélèvements atmosphériques 
de trois solvants en ambiance 
ou individuel dans les différents 
locaux

– Éthanol : Concentrations globale-
ment inférieures à 5,7 mg/m3 (3,0 ppm)
– Xylène : Concentrations globale-
ment inférieures à 8,8 mg/m3 (2,0 ppm)
–  Éthylbenzène : Concentrations glo-
balement inférieures à 0,88 mg/m3 
(0,2 ppm)

Détail du plafond diffusant
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Le poste de macroscopie est constitué 
d’une enceinte confinée, munie d’un 
écran rabattable transparent sur sa 
face avant. L’extrémité du plan de tra-
vail comporte un rebord pour éviter les 
écoulements en cas de renversement 
accidentel d’un flacon. L’enceinte est 
ventilée par l’arrière grâce à un dos-
seret aspirant et par le bas à travers 
le plan de travail. L’éclairage, installé 
dans l’enceinte de confinement, est 
asservi au fonctionnement de la ven-
tilation. Les déchets sont jetés dans 
une poubelle, à travers une ouverture 

ont mis en évidence des expositions 
importantes au formaldéhyde et au 
xylène.
Suite à ces résultats de mesure, le 
centre hospitalier a décidé de rénover 
le laboratoire en repensant son orga-
nisation et la ventilation des postes de 
travail.

installation

Réception des prélèvements

Le local de réception des pièces ana-
tomiques est maintenant équipé d’une 
enceinte ventilée munie d’un écran 
rabattable transparent sur sa face 
avant. Ce poste de travail est dédié à 
l’ouverture des sachets enveloppant 
les flacons contenant les pièces ana-
tomiques. Une armoire de stockage 
transmurale permet d’assurer le trans-
fert des flacons entre le local de récep-
tion des pièces et le local de macros-
copie. Cette armoire est ventilée et 
placée en dépression par rapport aux 
locaux de travail.

Macroscopie

Le local de macroscopie comporte un 
poste de macroscopie à deux places 
disposées en côte à côte, un poste de 
nettoyage des ustensiles, deux appa-
reils de déshydratation et des armoires 
ventilées pour le stockage des échan-
tillons.

Contexte

Le laboratoire d’anatomie et de cyto-
logie pathologiques est rattaché à un 
centre hospitalier, il emploie 17 per-
sonnes dont 5 médecins.

À l’origine, la salle technique princi-
pale de ce laboratoire regroupait la 
macroscopie et les colorations ma-
nuelles et automatiques.
Le poste de macroscopie était consti-
tué d’une table équipée d’une grille 
d’aspiration intégrée au plan de tra-
vail. Le pathologiste et le technicien y 
travaillaient en se faisant face.

Des mesures de pollution de l’air ef-
fectuées dans les locaux du laboratoire 

Dossier technique 3
Rénovation d’un laboratoire

le poste de réception
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l’armoire de stockage transmurale entre la réception  
et la macroscopie
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travail placés dans des enceintes ven-
tilées, similaires à celle du poste de 
macroscopie, et d’un poste de sécurité 
microbiologique (PSM).

Inclusion et coupe des blocs

Le local d’inclusion et de découpe des 
blocs est maintenu en dépression par 
rapport au couloir d’accès grâce à une 
bouche de ventilation générale.

Coloration

Les opérations de coloration sont réali-
sées dans un local dédié, séparé de la 
salle de macroscopie. Le local de co-
loration dispose d’enceintes ventilées 
pour les colorations manuelles, ces en-
ceintes sont similaires à celle du poste 

ménagée dans le plan de travail. Les 
effluents de l’évier intégré à l’enceinte 
ventilée sont récupérés dans un bidon 
équipé d’un dispositif d’alarme antidé-
bordement. La poubelle et le bidon sont 
placés dans un caisson ventilé situé 
sous la table de macroscopie.

Le poste de nettoyage est confiné et 
ventilé par l’arrière. Un bidon de récu-
pération des effluents est situé dans 
la partie inférieure du meuble qui est 
également ventilée. Le bidon est muni 
d’un dispositif d’alarme antidéborde-
ment.

Les bouches de rejet d’air des automa-
tes de déshydratation sont raccordées 
au réseau de ventilation centralisé du 
laboratoire.

Les armoires de stockage sont ventilées 
et maintenues en dépression par rap-
port au local de travail. La répartition 
des grilles de ventilation assure une 
circulation d’air entre les étagères, sur 
toute la hauteur de stockage.

Photographie

Le poste de photographie est placé 
dans une sorbonne avec rejet de l’air 
extrait à l’extérieur du bâtiment.

Cytopathologie extemporanée

Le local d’analyses cyto-extempo-
ranées est équipé de deux postes de 

armoires 
de stockage 
de produits 
chimiques
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de déshydratation et d’inclusion
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Dossier technique 3
Rénovation d’un laboratoire

résultats

Après travaux, des tests fumigènes 
sont réalisés afin d’évaluer visuelle-
ment l’efficacité des dispositifs de 
captage localisé du laboratoire. À l’ex-
ception d’une sorbonne située dans le 
local de coloration, les dispositifs de 
ventilation localisée assurent un confi-
nement et un captage satisfaisant 
des sources de pollution. Les locaux 
à pollution spécifique sont maintenus 
en dépression par rapport au couloir 
central permettant d’accéder aux dif-
férents locaux de travail.

Les vitesses d’air mesurées dans le 
plan d’ouverture des enceintes venti-
lées satisfont les recommandations du 
présent guide : elles sont toutes supé-
rieures à 0,3 m/s au poste de réception 
des échantillons et à 0,5 m/s aux autres 
postes de travail. 

d’une batterie de chauffage. Les dé-
bits d’air soufflés sont asservis à la dé-
pression mesurée en continu dans les 
locaux de travail. 
L’air neuf est soufflé à travers des 
grilles rectangulaires situées au des-
sus des postes de travail.

de macroscopie. L’air extrait par les 
deux automates de coloration est rejeté 
directement dans le local après filtra-
tion sur charbon actif. Ce local com-
porte également un poste de nettoyage 
confiné et ventilé par l’arrière.

Stockage

Le local de stockage des matières pre-
mières et le local à déchets sont indé-
pendants. 
Ces deux locaux sont maintenus en dé-
pression par rapport au couloir d’accès 
grâce à des bouches de ventilation gé-
nérale.

Compensation d’air  
dans les locaux

L’apport d’air neuf est assuré par un 
réseau de ventilation mécanisé  équipé 

la centrale de traitement d’air
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tableau I

local Mesure
avant travaux après travaux

Formaldéhyde
mg/m3 (ppm)

Formaldéhyde
mg/m3 (ppm)

Xylène
mg/m3 (ppm)

Macroscopie Au niveau des 
voies respiratoires 
du médecin 

0,4 (0,3) 0,02 (0,02) Non mesuré

Au niveau des 
voies respiratoires 
de l’assistante du 
médecin

0,3 (0,2) 0,02 (0,02) Non mesuré

Ambiance de 
travail

0,08 à 0,2
(0,07 à 0,2)

0,01 à 0,02
(0,01 à 0,02)

3,1 (2,4)
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– Les niveaux sonores mesurés aux 
postes de macroscopie et d’analyses 
cyto-extemporanées sont compris entre 
60 dB(A) et 61 dB(A) (sans activité 
dans le local). Dans le laboratoire de 
macroscopie, les niveaux sonores les 
plus élevés sont mesurés à l’aplomb 
des bouches de soufflage d’air neuf si-
tuées à environ 2,2 m du sol. Des phé-
nomènes vibratoires et des vitesses 
d’air hétérogènes comprises entre 1 
et 4 m/s sont observés dans le plan de 
ces grilles de soufflage. Il est possible 
de réduire le niveau sonore aux postes 
de travail en limitant les vitesses d’air 
à la fois dans les conduits et au niveau 
des surfaces d’introduction de l’air de 
compensation. Cette action permet-
trait aussi d’éviter les courants d’air 
et leurs conséquences (possible per-
turbation des dispositifs de captage et 
inconfort thermique).

au milieu de leur cycle de fonctionne-
ment. Cette pratique ponctuelle 
(quelques secondes à chaque ouver-
ture) expose la technicienne à des 
concentrations de formaldéhyde dans 
l’air voisines de 0,14 mg/m3 (0,11 ppm) 
pondérées sur une durée totale de me-
sure égale à 40 minutes.
– Dans le local de coloration, une 
pollution résiduelle persiste, causée 
par les rejets des deux automates de 
coloration directement dans ce local. 
Depuis la fin des travaux, l’entreprise 
a engagé des actions visant à raccor-
der la bouche de rejet d’air extrait d’un 
des automates de coloration vers l’ex-
térieur et elle envisage de supprimer le 
second automate.
– Les niveaux d’éclairement mesurés 
sur les plans de travail à l’intérieur 
des enceintes ventilées sont voisins 
de 3 000 lux lorsque les éclairages in-
tégrés à ces postes de travail sont en 
fonctionnement.

De nouvelles mesures de concentration 
de polluants dans l’air sont effectuées 
dans les locaux du laboratoire. Les résul-
tats avant et après travaux sont rassem-
blés dans les tableaux I et II.

Suite à la modification des installa-
tions de ventilation, l’exposition au 
formaldéhyde du médecin et de la 
technicienne du poste de macroscopie 
a été réduite d’un facteur 10. Dans le 
même temps, le niveau de pollution au 
formaldéhyde a également été divisé 
par un facteur 10 dans l’ambiance de 
travail du local de macroscopie.

Au poste de coloration manuelle, la 
concentration en xylène dans l’air a 
été divisée par un facteur 6 au niveau 
des voies respiratoires de l’opératrice. 
Le niveau de pollution résiduel au 
xylène a également été notablement 
réduit dans le local de travail. 

Commentaires

– Les opérateurs témoignent d’une 
forte réduction des odeurs de solvant 
qu’ils percevaient avant la réalisation 
des travaux.
– Les mesures de concentration des 
polluants dans le local de macroscopie 
mettent en évidence un pic d’exposi-
tion au formaldéhyde en cas d’ouver-
ture des automates de déshydratation 

tableau II

local Mesure
avant travaux après travaux

Xylène
mg/m3 (ppm)

Éthanol
mg/m3 (ppm)

Xylène
mg/m3 (ppm)

Coloration Au niveau des 
voies respiratoires 
de l’opératrice du 
poste de coloration 
manuelle 

58,7 (13,3) 92,7 (48,4) 8,8 (2,0)

Ambiance de 
travail

19,0 à 39,7
(4,3 à 9,0)

11,1 à 28,2
(5,8 à 14,7)

1,3 à 15,9
(0,3 à 3,6)
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Deux centrales de traitements d’air 
sont placées en toiture (voir photo 2) :

Le débit est variable de 450 à 
1  200  m3/h ; la température de souf-
flage, Tsouf, est réglée à 20 °C pour une 
température extérieure, Text, de – 4 °C.

Quatre caissons de soufflage sont 
installés au plafond (voir photo 3)

– éviter des inconforts thermiques 
et une perturbation des dispositifs de 
captage, avec un conditionnement de 
l’air notamment en période hivernale 
et des vitesses résiduelles de soufflage 
inférieures ou égales à 0,20 m/s au ni-
veau des opérateurs et des plans d’ou-
verture des postes de macroscopie ;

– avoir un niveau sonore inférieur ou 
égal à 55 dB(A).

Contexte

Ce laboratoire traite des prélève-
ments anatomiques en provenance de 
différents établissements de santé.

Sa salle de macroscopie est équipée 
de deux postes de macroscopie venti-
lés et accueille également les automa-
tes de déshydratation/inclusion. Cette 
pièce présente une surface de 30 m², 
soit un volume d’environ 84 m3 (voir 
photo 1).

Les premiers relevés ont montré que 
les vitesses moyennes d’air dans les 
plans d’ouverture des postes de ma-
croscopie étaient inférieures à 0,5 m/s 
(voir figure 1).

Le local ne disposait alors pas de 
dispositif de compensation méca-
nique d’air extrait ce qui provoquait 
des introductions d’air non maîtrisées 
(courants d’air perturbant le captage, 
fenêtres laissées ouvertes…).

Solution retenue

Le laboratoire a décidé de mettre en 
place une installation de compensa-
tion mécanique d’air.

Ce dispositif a pour objectifs de :
– compenser l’air pour une hauteur 

d’ouverture des postes de macros-
copie de 0,26 m, soit un débit maximal 
de compensation de 2 000 m3/h, avec 
un asservissement sur le fonctionne-
ment des postes ;

– assurer une légère dépression par 
rapport au local adjacent ;

Dossier technique 4
Mise en place d’une compensation d’air mécanique  
dans une salle de macroscopie

photo 1. les postes de macroscopie
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Figure 1. vitesse moyenne d’air dans les plans d’ouverture
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des postes (augmentation des sec-
tions d’aspiration) pour limiter les 
pertes de charge et éviter des niveaux 
sonores élevés ;

– modifier les systèmes d’ouvertures 
des postes pour réduire les surfaces 
ouvertes au strict nécessaire (agir sur 
la largeur utile) ;

– remplacer les postes par des mo-
dèles adaptés à l’activité et ayant de 
meilleures performances.

elles ne permettent toujours pas une 
protection efficace des utilisateurs 
surtout avec l’ouverture complète du 
poste (voir figure 2).

Commentaires

Des actions correctives sont pré-
vues ou envisagées par le laboratoire :

– remplacer les ventilateurs intégrés 
aux postes par des tourelles d’extrac-
tion en toiture adaptées en performan-
ces pour atteindre nos recommanda-
tions ;

– modifier les caissons  d’extraction 

résultats

Les relevés ont montré que l’installa-
tion permet d’assurer un débit total de 
soufflage de 2 800 m3/h avec un niveau 
sonore très satisfaisant (< 55 dB(A)).

Avec une température extérieure de 
11 °C. La température de l’air soufflé 
était de 20 °C.

Les caissons ne génèrent pas 
d’inconfort thermique avec des vi-
tesses résiduelles faibles.

Le local est en légère dépression par 
rapport aux locaux adjacents.

Les performances des postes de 
macroscopie restant insuffisantes, 

photo 2. les centrales de traitement d’air
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photo 3. Caissons d’introduction  
d’air de compensation en salle de 
macroscopie
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Figure 2. vitesse moyenne d’air dans les plans d’ouverture après mise en place d’une installation de compensation 
mécanique d’air
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résultats de calculs

Contexte

Dans le cas d’une salle de macros-
copie comportant deux postes venti-
lés, cinq solutions de compensation 
d’air ont été simulées afin de juger 
de leur impact sur les vitesses d’air 
au niveau des plans d’ouverture des 
postes de macroscopie ventilés et au 
niveau des opérateurs (confort ther-
mique).

Conditions de calculs

Deux enceintes ventilées sont instal-
lées dans une pièce d’environ 84 m3 
(voir figure 1) pour les opérations de 
macroscopie.

En retenant une vitesse moyenne de 
0,5 m/s dans leur plan d’ouverture, 
le débit total d’extraction est de 
3 900  m3/h. Température de soufflage 
22 °C.

Cinq solutions-types ont été retenues 
pour les simulations :
– 2 bouches circulaires Ø 400 mm ;
– 3 diffuseurs circulaires à cônes ré-
glables Ø 550 mm ;
– 4 caissons de diffusions basse vi-
tesse (600 x 1 200 mm) ;
– 1 gaine textile en demi-lune à diffu-
sion totale (L = 8,7 m, rayon = 315 mm, 
porosité = 0,01 ; perméabilité = 
453 m3/h sous 120 Pa) ;
– plafond soufflant sur toute sa sur-
face excepté les surfaces des lumi-
naires.

Dossier technique 5
Simulation aéraulique d’une diffusion d’air neuf

tableau I

2 bouchEs circuLairEs Ø 400 mm

Géométrie plan horizontal

plan vertical plan transversal

Les mouvements d’air sont importants avec cette solution.
Les vitesses d’air dépassent 0,2 m/s au niveau des utilisateurs des postes.

Des courants d’air perturbent le plan de captage des enceintes.

Figure 1. illustration de la salle

Opérateur 1

Opérateur 2

Plans d’ouverture
des enceintes

Enceintes ventilées

Surfaces d’introduction
d’air de compensation
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tableau II

3 diFFusEurs circuLairEs régLabLEs Ø 550 mm

Géométrie plan horizontal

plan vertical plan transversal

Les mouvements d’air sont importants avec cette solution.
Les vitesses d’air résiduelles dépassent 0,2 m/s au niveau des utilisateurs  

des postes.
Des courants d’air perturbent le plan de captage des enceintes.

tableau III

4 caissons dE diFFusions bassE vitEssE (griLLE PErForéE – 600 x 1 200 mm)

Géométrie plan horizontal

plan vertical plan transversal

Les mouvements d’air sont mieux maîtrisés avec cette solution.
Les vitesses d’air au niveau des utilisateurs des postes sont inférieures  

ou égales à 0,2 m/s.
Aucun courant d’air ne vient perturber le plan de captage des enceintes.
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Dossier technique 5
Simulation aéraulique d’une diffusion d’air neuf

tableau IV

gainE tExtiLE sEmi-circuLairE (L = 8,7 m, rayon = 315 mm, Porosité = 0,01, 
PErméabiLité = 453 m3/h/m² sous 120 Pa)

Géométrie plan horizontal

plan vertical plan transversal

Les mouvements d’air sont bien maîtrisés avec cette solution.
Les vitesses d’air au niveau des utilisateurs des postes sont inférieures à 0,2 m/s et 

bien plus homogènes qu’avec les solutions précédentes.
Aucun courant d’air ne vient perturber le plan de captage des enceintes.
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Conclusions

Le tableau VI synthétise les résultats 
des différentes solutions.

Ces différentes simulations permet-
tent de confirmer l’intérêt de la mise 
en place de solutions de compensa-
tion d’air par déplacement d’air avec 
de la diffusion à très basse vitesse 
(plafond soufflant, gaine textile et 
caisson basse vitesse). Les solutions 
de compensation par des bouches 
génèrent des vitesses d’introduction 
élevées et induisent des courants 
d’air au niveau des postes qui peu-
vent perturber le captage des encein-
tes et être source d’inconfort pour les 
utilisateurs des postes.

tableau V

PLaFond souFFLant sur toutE sa surFacE ExcEPté LEs surFacEs  
dEs LuminairEs

Géométrie plan horizontal

plan vertical plan transversal

Les mouvements d’air sont très bien maîtrisés avec cette solution.
Les vitesses d’air au niveau des utilisateurs des postes sont homogènes et bien 

inférieures à 0,2 m/s.
C’est la solution qui permet de réduire au minimum les vitesses de déplacement d’air 

dans la salle.
Aucun courant d’air ne vient perturber le plan de captage des enceintes.

tableau VI

Solutions

Évaluation de 
l’homogénéité 
des flux d’air 

(non-perturbation 
des systèmes de 
captage) et du 

confort thermique

Bouches 
circulaires simples

★

Diffuseurs 
circulaires 
réglables

★ ★

Caisson  
de diffusions 
basse vitesse

★ ★ ★

Gaine textile  
en demi-lune  
à diffusion totale

★ ★ ★ ★

Plafond soufflant
★ ★ ★ ★

Isabelle.Bodeau
Note

Isabelle.Bodeau
Note
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